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RAPPORT 

sur les questions de politique commerciale commune de Ia Communaute 
a l'egard des pays a commerce d'Etat 

Rapporteur: M. Walter LOhr 

M. le President, 

I - Les echanges commerciaux actuels entre les pays 
membres de Ia Communaute et les pays a com

merce d'Etat 

1. Avant de proceder a l'etude des possibilites 
qu'offre le traite de la C.E.E. pour donner forme 
a ]a politique commerciale a l'egard des pays a 
commerce d'Etat, il est utile de jeter un regard 
sur les echanges commerciaux actuels. Or, com
me le commerce avec le bloc oriental recele de 
nombreux aspects politiques, on court facilement 
le risque de ne pas voir la base economique de 
fait sur laquelle se fonde ce commerce et qui lui 
donne pour une large part ses caracteristiques 
propres. 

Ce qui frappe tout d'abord, c'est que le vo
lume des echanges commerciaux de la C.E.E. 
avec les pays a commerce d'Etat n'est pas tres 
eleve. Il represente en moyenne environ 4 Ofo du 
volume global de leur commerce exterieur. Si 
l'on ne compte pas les echanges entre les Etats 
de la C.E.E., la part des echanges avec l'Est at
teint 6 a 7 Ofo. En tout cas, les echanges avec 
l'Est representent moins de 1 Ofo du produit 
national. 

2. Ces pourcentages varient certes suivant les 
pays : pour les pays du Benelux, ils represen
tent a peine plus de 2 Ofo du volume total de leur 
commerce exterieur et pour l'Italie environ 8 Ofo. 
Mais il est un aspect plus important: en raison 
du nombre relativement peu eleve de produits 
commerciaux faisant l'objet des echanges avec 
l'Est, la part de certains groupes de produits 
atteint des niveaux tres eleves. Suivant des 
estimations dignes de foi, dans les annees qui 
viennent, pres d'un tiers des exportations de l'in
dustrie fran~;aise de biens d'investissement se 

dirigera vers l'U.R.S.S., de telle sorte que, si l'on 
tient compte des autres Etats du bloc oriental, 
on peut admettre que cette industrie sera, pour 
environ 40 a 50 Ofo de ses exportations, tributaire 
du commerce avec l'Est. Dans les importations, 
c'est surtout le petrole qui depasse la moyenne 
mentionnee : en Italie par exemple, le petrole 
importe de l'Est atteint environ 20 Ofo des besoins 
totaux. 

3. Le choix des produits faisant l'objet de ces 
echanges est determine en premier lieu par les 
interets des Etats du bloc oriental. Pour ces 
Etats, les echanges avec les pays industrialises 
de l'Ouest ont un double role : 

1 0 Ils aident a surmonter des insuffisances struc
turelles et des penuries temporaires de biens ; 

2'1 Ils servent a atteindre plus rapidement des 
objectifs de developpement economique. 

Les achats importants de ble auxquels l'Union 
sovietique a prorede ces dernieres annees sur le 
rnarche rnondial sont un exemple qui illustre le 
premier objectif assigne Les marches qui ont 
ete passes, a la suite de la periode de misere 
agricole, pour }'installation d'une serie de fabri
ques d'engrais, en vue d'accroitre la productivite 
de }'agriculture, peuvent etre cites pour illustrer 
le deuxieme objectif. Des recoltes insuffisantes 
ont oblige de gouvernement sovietique a recon
na!tre que sa planification a long terme avait, 
entre autres, neglige le developpement d'ins
tallations industrielles liees a !'agriculture. Sans 
modification notable de cette planification, avec 
toutes les consequences qu'elle comporte, ces in
suffisances n'auraient pu etre supprimees. La 
possibilite d'acheter a l'Ouest et de manter sur 
son propre sol des ensembles industriels com
plets presentait des avantages decisifs. 
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4. Ces dernieres annees, les achats faits par les 
pays a commerce d'Etat dans les Etats membres 
de la C.E.E. ont porte pour 80 °/o sur des pro
duits industriels. Un peu plus de 10 0/o de leurs 
importations en provenance de la C.E.E. etaient 
constitues par des matieres premieres et le pour
centage restant (soit a peine un dixieme) par des 
produits agricoles. Pour les importations de la 
C.E.E. en provenance des pays du bloc oriental, 
les produits agricoles et les matieres premieres 
sont a peu pres a egalite, tandis que les produits 
industriels y ont une part un peu plus faible. La 
zone sovietique, la Tchecoslovaquie et l'Union 
sovietique ont un pourcentage eleve d'exporta
tions industrielles. Pour la Bulgarie, la Hongrie 
et la Pologne, ce s.mt, au contraire, les expor
tations agricoles qui representent la part la plus 
importante. 

5. Le grand dilemne du commerce avec l'Est 
est constitue par la penurie de devises des pays 
a commerce d'Etat et par l'eventail insuffisant 
de l'offre du a cette situation. On peut admettre 
que les deux parties ont interet a ce que les 
echanges avec l'Est prennent de !'extension, mais 
cette extension se heurte sans cessc aux limites 
etroites que trace la penurie de devises. 

6. C'est egalement en raison de la penurie de 
devises des pays a commerce d'Etat et de la con
vertibilite tres limitee de leurs monnaies que les 
echanges avec les pays de l'Est ant un caractere 
bilateral, alors que le reste du commerce man
dial a un caractere multilateral. En regle gene
rale, les pays industrialises occidentaux font le 
commerce avec l'Est sur la base d'accords bila
teraux conclus de preference pour plusieurs an
nees, ce qui repond en premier lieu aux exigen
ces de la planification des partenaires a com
merce d'Etat. Generalement, dans ces accords 
commerciaux, on convient de proceder a des 
echanges de marchandises englobant des impor
tations et des exportations pour un montant a 
peu pres egal, de telle sorte que les montants 
des transactions n'ont qu'a etre partes en compte. 
Pratiquement, les pays industrialises occiden
taux se trouvent dans la necessite d'accepter en 
paiement une certaine quantite de marchandises 
pour contrepartie de leurs livraisons de produits 
industriels. Mais, de nombreux exemples man
trent qu'il n'a pas toujours ete possible d'ecouler 
ensuite ces marchandises. On peut citer un 
exemple qui est donne par la Republique fede
rale, a savoir la tentative, faite a la demande des 
Sovietiques, d'importer et de vendre des voitures 
automobiles de construction sovietique. Dans le 
systeme d'economie libre de !'Ouest, le gouver
nement ne peut assumer aucune garantie de 
debouches pour ces ventes. Tout dependra alors 
de la possibilite de trouver un importateur prive 
qui prenne !'affaire en main et reussisse a creer 
un reseau de vente et un depot de pieces de re-
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changes, et qui ensuite trouve des acheteurs pour 
la marchandise offerte. Dans le cas cite, cette 
tentative a ete un echec complet (1). En general, 
et c'est la un probleme qui apparait clairement, 
les importations convenues dans des accords 
commerciaux n'o£frent que des points de refe
rence approximat1fs qui sont loin de constituer 
des garanties de debouches. Mais il y a des ex
ceptions a cette regie, surtout lorsque le gou
'··ernement a une influence directe sur les achats, 
ce qui est en particulier le cas de consortiums 
Ctatiques ou semi-etatiques. 

7. Les pays a commerce d'Etat importent par 
l'intermediaire de monopoles du commerce ex
terieur qui achetent les marchandises necessaires 
dans le cadre des commandes que leur passe 
l'Etat. Ces monopoles ont une position tres forte. 
En outre, ils peuvent faire pratiquer de la suren
chere par differentes firmes et differents pays, 
et interdisent aux interesses toute possibilite de 
connaitre leur marche interne. Un exportateur 
nc peut ni proceder a une prospection du marche 
r;i prendre contact avec les dirigeants de l'eco
nomie pour sa branche. Il en est n§duit a des 
negociations avec les fonctionnaires du mono
pole du commerce exterieur. L'existence des 
monopoles du commerce exterieur revet egale
ment une grande importance pour les exporta
tions et surtout pour la fixation des prix de pro
duits d'exportation. Certes, les pays a commerce 
d'Etat pretendent toujours que les monopoles 
sont tenus de veiller a travailler avec profit et 
a. ne pas descendre en dessous du prix de re
vient. Mais il est douteux que les monopoles 
puissent se comporter ainsi, car tres souvent les 
prix de revient ne sont pas connus. En outre, 
!'obligation de surmonter la grave penurie de 
devises, et done d'exporter a tout prix, ]es incite 
quelque peu a pratiquer un dumping deguise. 
I ,es cas manifestes de dumping sont a peu pres 
impossibles a prouver. II est vrai que pour les 
matieres premieres, comme le petrole, une tres 
faible difference de prix suffit a donner l'avan
tage dans la concurrence sur le marche mondial. 

8. Aux difficultes du commerce avec l'Est. 
dues aux oppositions entre les deux systemes 
economiques, viennent s'ajouter des problemes 
politiques. Ces problemes apparaissent deja 
cians la maniere differente de concevoir les 
echanges internationaux. Pour les pays a com
merce d'Etat, cette conception est souvent de
duite de leur ideologie. Toutefois, leur attitude 
n'est pas uniforme sur ce plan. On peut admettre 
que surtout les petits Etats de l'Europe orientale, 
mais egalement la Chine rouge, ont, ces dernie
res annees, manifeste un interet sans cesse crois-

e) En BelglqUP - pays Pxclusivement Importateur d'automobiles -, les 
prodmt5 sovH~tiques ont pu s'assurer une fa1ble part du march~. 
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sant pour le commerce avec l'Ouest, en vue de 
consolider leur position a l'interieur du bloc 
t'ovietique qui va en se differenciant, d'en reti
rer des avantages par rapport aux pays voisins 
ou meme de s'assurer une certaine independance 
economique. Ces efforts, qui sont certes loin 
d'etre ininteressants sur le plan politique ne 
peuvent qu'etre stimules si les pays interesses 
disposent d'une quantite de devises leur per
mettant non seulement de combler a court terme 
les plus grosses lacunes dont ils souffrent dans 
la couverture de leurs besoins, mais egalement 
de dedencher un developpement structure! en 
utilisant le commerce avec l'Ouest. 

9. Dans les pays occidentaux, on discute tou
jours la question de savoir dans quelle mesure 
le commerce avec l'Est peut etre utilise comme 
instrument politique. On reconnaft gencrale
ment, et cela est confirme par une serie de de
clarations fondamentales de Lenine et de Sta
line, que les pays de l'Est apprecient leurs echan
ges avec les pays industrialises occidentaux, de 
meme d'ailleurs que leurs echanges avec les pays 
en voie de developpement, en fonction de cri
tercs politiques. Bien que les exigences du deve
loppement economique et de la praxis soumet
tent constamment les bases ideologiques ainsi 
donnees a de nouvelles adaptations et les deve
loppent dans une certaine mesure, on peut ce
pendant dire d'une maniere generale que le 
commerce des pays communistes avec l'Ouest, 
ne serait-ce qu'en raiwn de !'omnipresence de 
l'Etat, a un caractere politique plus fortement 
marque que celui des pays industrialises occi
dentaux avec l'Est. 

Pour les pays occidentaux, et surtout pour 
Jes pays de la C.E.E. qui se trouvent a la veille 
d'uLe periode de coordination et ensuite d'uni
f.cation de leurs politiques commerciales a l'egard 
de l'Est, la question se pose de savoir dans quelle 
mesure certains developpements politiques peu
vent etre mis en branle par le commerce avec 
l'Est. Dans le passe, il est apparu que l'on ne 
pou,·ait en tout cas pas forcer ces developpe
ments par des mesures rigoureuses. Cette remar
que s'applique surtout a la politique d'embargo 
qui, ne serait-ce qu'en raison du manque de dis
cipline des pays industrialises de l'Ouest, n'a con
duit a aucun resultat notable et qui, pour cette 
raison, a ete heureusement assouplie ces dernie
res annees. 

10. Les possibilites d'action politiques du com
merce avec l'Est ont done eminemment un carac
terc indirect. Si l'on estime qu'il est avantageux 
pour l'Ouest que les differents pays a commerce 
d'Etat s'integrent davantage que jusqu'a present 
a la division internationale du travail et que, 
par un aecroissement des echanges a\'ec l'Ouest, 
d'une part, ils donnent plus d'autonomie a leur 

economie et, d'autre part, ils lient dans une cer
taine mesure leur economie aux economies de 
marche de l'Ouest, de telle sorte qu'en definitive 
les deux parties pourraient avoir interet a main
tenir une capacite de production economique 
donnee, alors on se felic.itera des efforts deployes 
en vue d'elargir le commerce avec l'Est. 

Mais ces tentatives se heurteront tres vite a 
des difficultes de deux ordres. D'abord, aucun 
pays occidental ne voudra developper ses echan
ges avec l'Est au point de se trouver dans une 
situation de dependance economique. En outre, 
il faut se demander comment il e:st possible de 
supprimer la penurie de devises des Etats de 
l'Est et d'instaurer un equilibre des echanges. 
Theoriquement, l'octroi de credits a long terme 
est une solution possible, s'il apparaft qu'une 
extension des importations en provenance des 
pRys a commerce d'Etat n'est pas realisable sur 
une assez grande echelle. Les problemes que 
pose cet octroi de credits seront traites dans une 
autre partie de ce rapport. 

11. D'une maniere tout a fait generale, on 
peut se demander comment les echanges avec 
l'Est evolueront lorsque surtout les Etats euro
peens de l'Est, dans leur tentative pour gravir 
un degre plus eleve sur le plan economique, 
seront beaucoup plus avances qu'ils ne le sont. 
De nombreux specialistes estiment que les Etats 
d'Europe orientale ne pourront plus, a la longue, 
eviter de s'engager dans la voie d'une economie 
de consommation se differenciant toujours plus, 
voie dans laquelle les pays industrialises de 
l'Ouest se sont engages depuis longtemps. Mais, 
plus une telle economie devient differenciee et 
plus, par la meme, la demande propre et la pro
duction propre s'etendent a des groupes de biens 
toujours plus larges, plus aussi les echanges com
merciaux avec les economies se trouvant au 
m2me stade de developpement presentent d'in
teret. De meme que les pays industrialises de 
l'Ouest sont mutuellement leurs meilleurs clients, 
de meme un jour l'Ouest pourrait devenir le 
meilleur client des pays d'Europe orientale hau
tement developpes sur le plan industriel. 

Une large extension des echanges avec l'Est 
ne pourrait etre realisee que dans le cadre de 
ces perspectives de developpement a long terme. 
Si les possibilites d'exportations des pays a com
merce d'Etat s'accroissent qualitativement et 
quantitativement - notamment au point de vue 
du nombre des biens exportables - et si cette 
extension va de pair, d'une part avec une appli
cation plus souple des methodes de planification 
suivies jusqu'a present, d'autre part avec une 
meilleure prise en consideration des prix de re
vient et enfin avec une adaptation aux exigences 
du marche, le commerce avec l'Est pourrait etre 
organise d'une mamere plus interessante que 
jusqu'a present pour les deux parties. Le pro-
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cessus de reconversion que cela exige a l'inte
rieur des pays a commerce d'Etat et qui a deja 
permis a certains de ces pays d'accomplir des 
progres considerables a, sur !'evolution du com
merce avec l'Est, une influence plus forte que 
des fluctuations minimes dans le climat poli
tique. La politique de ccexistence pacifique ne 
suffit pas a elle seule 3. provoquer automatique
ment un accroissement considerable des echan
ges avec l'Est. Comme on l'a dit, cette extension 
depend beaucoup plus de developpements econo
miques que de developpements directement poli
tiques, encore qu'une politique de comprehen
sion de la part des deux parties soit une des 
conditions prealables a une evolution econo
mique favorable. 

II - Les preparatifs de reorganisation des relations 
commerciales entre Ia C.E.E. et les pays a commerce 
d'Etat pendant Ia deuxieme moitie de Ia periode 

transitoire 

12. Les changements intervenus dans les pre
mieres annees qui ont suivi l'entree en vigueur 
du traite de la C.E.E. dans les relations entre 
les Etats membres et les pays a commerce d'Etat 
sont remarquablement minimes. L'obligation 
que fait le traite de realiser progressivement une 
politique commerciale uniforme au cours de la 
periode transitoire, et sur laquelle nous revien
drons plus en detail, reste done a remplir. 

13. La reaction des pays a commerce d'Etat 
a la creation de la Communaute economique 
europeenne leur a ete tout d'abord dictee uni
quement par des considerations politiques. Ce
pendant, des l'instant ou ils s'aperc;urent que 
l'effondrement rapide de la C.E.E. qu'ils avaient 
predit ne se produisait pas, le denigrement pro
pagandistc, fit place a une tentative d'apprecia
tion plus n2aliste. 

On sait que ce revirement est du en partie 
a !'intervention des partis communistes des Etats 
membres et notamment du parti communiste 
italien affirmant que ses membres attendaient 
des avantages de la C.E.E. et qu'ils n'etaient 
done pas disposes a faire de !'agitation contre 
elle sans reserve. 

14. Cette evolution n'amena cependant pas les 
pays a commerce d'Etat a reconnaitre officielle
ment Ja C.E.E. et la plupart d'entre eux n'ont tou
jours pas reconnu le tarif exterieur de la C.E.E. 
La reconnaissance diplomatique, par l'envoi 
d'une mission a Bruxelles, qui serait incontes
tablement utile pour les conversations de poli
tique commerciale entre les deux parties, n'a 
pas encore ete prevue. 

Neanmoins, des changements apparaissent 
dans le domaine de la politique commerciale. La 
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tentative faite lors des negociations d'accords 
bilateraux avec differents Etats membres pour 
obtenir la clause de la nation la plus favorisee 
egalement pour les droits qui sont progressive
ment abaisses a l'interieur de la C.E.E. s'est sol
dee par un echec et elle n'a pas ete repetee lors 
de la conclusion du traite commercial franco
sovietique. L'Union sovietique a done au moins 
reconnu le fait que la C.E.E. existe en tant 
qu'union douaniere. Mais le pas suivant - re
connaltre le tarif exterieur commun -- pour le
quel certaines reductions de droits de douane 
sur des produits d'exportation interessants pour 
elle, comme la vodka et le caviar, lui etaient 
o£fertes, elle ne l'a toujours pas fait. 

15. S'il est vrai que les dernieres annees ont 
ete marquees du cote des pays a commerce 
d'Etat par une revision prudente et realiste de 
leur attitude a l'egard de la C.E.E., les Etats 
membres ont jusqu'a present pris acte avec une 
reserve remarquable du fait que l'entree en vi
gueur du traite de la C.E.E. les oblige a sou
mettre progressivement leurs propres relations 
avec les pays a commerce d'Etat a un regime 
commun. 

Tous les Etats membres s'efforcent actuelle
ment de conserver le plus longtemps possible 
un caractere bilateral aux echanges avec les 
rays de l'Est et de reduire au mimmum la con
sultation et la coordination exigees. On peut 
d'ores et deja dire que, ce faisant, ils surestiment 
Ja liberte commerciale qui leur est restee et done 
le degre de leur possibilite d'action politique. 
Il est temps de le reconnaltre et d'entreprendre 
un pas decisif vers la coordination des relations 
commerciales avec les pays a commerce d'Etat. 

-:6. Jusqu'a present, on releve trois decisions 
importantes dans ce domaine. Dans une decision 
du Conseil de ministres en date du 20 juillet 
1960, il a ete prevu d'inserer dans tous les ac
cords commerciaux futurs une « clause C.E.E. >> 

stipulant que, au moment ou sera instauree une 
politique commerciale commune et ou, de ce 
fait, les competences passeront du domaine natio
nal au domaine communautaire, les institutions 
de la C.E.E. pourront entamer toutes les nego
ciations necessaires en vue d'adaptations even
tuelles des accords commerciaux en cause. Cette 
clause C.E.E. n'a, jusqu'a present, ete inseree 
dans aucun accord commercial bilateral recent 
avec un pays a commerce d'Etat, car elle se 
heurtait a !'opposition des pays interesses. 

17. Par decision du Conseil de ministres en 
date du 9 octobre 1961, il a ete arrete que la 
duree de validite des accords commereiaux ne 
pourra pas depasser la periode transitoire d'ap
plication du traite et que les accords ne compor
tant ni la clause C.E.E. ni une clause de denon-
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ciation annuelle ne pourront avoir une validite 
superieure a un an. Ainsi, il est au mains assure 
que, douze mois au plus tard apres une decision 
prise pendant la periode de transition et portant 
transfert de pouvoirs en matiere de politique 
commerciale a la Commission de la C.E.E., celle
ci pourra mener des negociations avec tous les 
pays a commerce d'Etat. 

18. Par la meme decision la Commission de la 
C.E.E. est chargee d'examiner avant le Fr jan
vier 1966 avec les Etats membres tous les ac
cords en vigueur relatifs aux relations commer
ciales ainsi que les traites de commerce et de 
navigation conclus par les Etats membres, pour 
veiller a ce qu'ils ne fassent pas obstacle a l'ins
tauration de la poli1ique commerciale commune 
prevue par le traite. Cette decision s'applique 
naturellcment aussi aux accords commerciaux 
avec les pays a commerce d'Etat. Le Parlement 
europeen devrait inviter la Commission de la 
C.E.E. a s'acquitter dans les delais fixes de la 
t[\Che qui lui a ete confiee par le Conseil de 
ministres et a lui communiquer les resultats de 
cet examen. 

19. Le 24 janvier 1963 a ete arrete un regle
ment important relatif aux produits agricoles 
relevant de la politique agricole commune et im
portes des pays a commerce d'Etat. Les contin
gents qui etaient de regle jusqu'alors ont ete 
remplaces, en vertu d'un reglement pris a la 
date indiquee, par des montants evaluatifs qui 
se situent entre 100 et 120 °/o de la moyenne des 
importations effectuees pendant lcs annees 1960 
et 1961. Si les importations excedent le mon
tant evaluatif et perturbent le marche, elles peu
vent etre suspendues. D'apres des informations 
de la Commission de la C.E.E., aucun cas effectif 
de suspension ne s'est encore produit jusqu'a ce 
jour. Aux prelevements sur les importations 
agricoles viennent done s'ajouter encore des res
trictions quantitatives aux importations en pro
venance des pays a commerce d'Etat, mais leur 
mise en ceuvre conserve cependant une certaine 
souplesse. 

Il n'y a pas lieu de prouver la necessite d'une 
telle limitation des echanges avec l'Est. La Com
munaute doit disposer de moyens adequats pour 
pouvoir se proteger contre un accroissement in
desirable des importations qui perturberaient le 
marche. Cette necessite est d'autant plus grande 
que, dans les echanges avec l'Est, il n'est pas 
possible en general de prouver si un accroisse
ment des importations est du a des pratiques de 
dumping. Dans Je domaine agricole egalement 
une protection d'ordre commercial peut aller de 
pair avec des autorisations d'importations oc
troyees largement ; ces importations devraient 
interesser surtout certains pays d'Europe orien
tale comme la Bulgarie, la Hongrie et la Po1ogne. 

Le reglement mentionne ci-dessus a ete pro
rage d'un an en juillet 1964, complete sur certains 
points de detail, qui en facilitent !'application 
pratique, et etendu au riz, a la viande de bceuf 
et au lait. 

La commission de 1' agriculture analyse de 
maniere approfondie, dans son avis joint en an
nexe au present rapport, le probleme de la regie
mentation des importations par des montants 
li·valuatifs. Sur ce point, elle propose, ce dont il 
faut se Ieliciter, de donner progressivement une 
forme communautaire aux montants evaluatifs. 

20. Dans la perspective de la fusion prevue 
des executifs et des Communautes, il est interes
sant egalement de considerer le probleme parti
culier qui s'est pose ces dernieres annees sur le 
marche du charbon et de l'acier. 

Depuis le milieu de l'annee 1963, la C.E C.A. 
dispose d'un systeme complet de contr6lc des 
importations de fonte, de fer et d'acier en prove
nance de ces pays, qui constitue une solution 
satisfaisante pour taus les interesses, bien qu'il 
doive etre reconduit d'annee en annee. 

L'introduction de ce systeme a ete facilitee 
du fait que le traite de la C.E.C.A. contient des 
regles en matiere de prix. Ces dispositions obli
gent les producteurs de la Communaute a noti
fier taus les prix s'ecartant des prix de banime 
et resultant d'un alignement sur les prix plus 
bas des pays tiers. Cette obligation permet a la 
Haute Autorite de connaitre exactement les 
offres qui se situent a un niveau inferieur a 
celui des baremes de la Communaute. 

En 1962-1963, les alignements ont pris des 
proportions dangereuses. Une tension s'est done 
exercee sur les prix interieurs et Ja demande a 
de plus en plus ete couverte par des livraisons 
en provenance des pays a commerce d'Etat. Sous 
la pression des evenements, les Etats membres 
se sont mis d'accord sur une limitation des im
portations d'acier et de fonte en provenance des 
pays a commerce d'Etat: 

1° Les importations de ces produits ont ete sou
mises a l'autorisation pn2alable et toute libe
ration autonome ulterieure des Etats mem
bres a ete exclue. 

2° Les six Etats membres se sont engages a n'ac
corder de licences d'importation qu'a con
currence des quantites convenues dans les 
accords commerciaux. Les importations qui 
excederaient ces quantites (masses de ma
nceuvre) doivent recevoir au prealable l'ac
cord unanime de taus les Etats membres. 

3° Les Etats membres s'engagent par ailleurs a 
se consulter mutuellement et avec la Haute 
Autorite sur les contingents d'importations 
avant d'engager de nouvelles negociations 
sur les accords commerciaux. Ces consulta-
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tions ant lieu la plupart du temps dans le 
cadre des consultations menees par la C.E.E. 

D' a pres des renseignements donnes par la 
Haute Autorite, la procedure convenue a abouti 
aux resultats souhaites, c'est-a-dire a une stabi
lisation des prix et des tonnages importes. Dans 
l'intervalle, les gouvernements ont reconduit par 
deux fois les decisions prises pour la premiere 
fois le 6 juin et le 15 juillet J 963. La derniere 
decision a ete prise par le Conseil de ministres 
le 10 decembre 1964 ; elle s'applique jusqu'a fin 
decembre 1965. Il faut souhaiter que les gou
verncments maintiennent cette convention jus
qu'a ce qu'elle puisse etre remplacee par une 
reglementation satisfaisante englobant taus les 
produits. 

Ce contingentement des importations a per
mis a la Haute Autorite d'interdire aux entre
prises de la Communaute au titre de l'article 95 
du traite d'orienter leurs offres en fonction des 
conditions de prix offer1es par }es entreprises 
des pays a commerce d'Etat. Comme les ton
nages importes des pays a commerce d'Etat 
sont soumis a une limitation, l'industrie ap
prouve cette limitation de la concurrence. Les 
pays a commerce d'Etat obtienncnt de leur cote 
des prix plus avantageux, puisqu'ils ne sont en 
concurrence qu'avec des offres de pays tiers du 
monde occidentaL 

La souplesse indispensable dans toute regie
mentation commerciale est fournie par des quo
tas d'1mportation complementaire qu'un pays 
membre obtient a sa demande et qui sont fixes 
a l'avance pour une annee calendaire. Ils doi
vent tcutefois etre approuves par tous les gou
vernements, ce qui confere un caractere commu
nautaire a !'extension du commerce avec les 
pays a commerce d'Etat. 

Outre l'action commune des Etats membres, 
la Haute Autorite peut en vertu de l'article 75 
du traite de la C.E.C.A. intervenir a tout mo
ment, lors de la conclusion de nouveaux accords 
commerciaux, pour recommander une diminu
tion des contingents d'importations prevus par 
J'Etat membre interesse. Elle a use de cette 
possibilite a plusieurs reprises. 

La Haute Autorite est done parvenue a ce 
que les Etats membres renoncent a leur sou
verainete en matiere de politlque commerciale 
qui leur revient en vertu de l'article 71 du traite 
de la C.E.C.A. et a ce qu'ils conviennent d'une 
action commune. Aiflsi, sans y etre contraints 
par le traite, ils ont manifeste leur volonte d'agir 
de faGon communautaire et ils se rallient, dans 
le secteur de l'acier, a une politique commerciale 
commune que rend indispensable la fusion des 
trois Communautes. 

6 

Cette procedure et les consultations commu
nes avant la conclusion de nouveaux accords 
commerciaux ont permis d'etablir une liaison 
etroite entre les services de la Commission et les 
interets des deux parties peuvent d'ores et deja 
etre coordonnes. 

21. Pour les importations de charbon, la Haute 
Autorite n'a pas encore eu a prendre de mesu
res aussi radicales. 

Sa recommandation demandant a la Republi
que £ederale d'instaurer un droit de douane de 
20 DlVI par tonne vaut pour les importations en 
provenance de taus les pays. Les importations 
en provenance de l'U.R.S.S. se sont accrues en 
1963 par rapport a l'annee precedente, passant 
de 2,4 a 4 millions de tonnes pour atteindre, avec 
les 1, 7 million de tonnes importees de Pologne, 
pas mains de 18 °/o des importations totales. 

Les interets tres largement divergents des 
Etats membres n'ont pas permis de degager une 
attitude commune a la fois sur les tonnages im
portes eL sur la protection douaniere. Il est 
vraisemblable qu'une attitude au mains coor
donnee a l'egard des importations en provenance 
des pays de l'Est ne pourra etre realisee que 
dans le cadre d'une politique d'ensemble pour 
les importations de charbon. L'activite de la 
Haute Autorite dans le domaine des importations 
de charbon en provenance des pays de l'Est reste 
done provisoirement limitee a des mesures frag
mentaires. 

Ces difierentes politiques d'importation prati
guees par les pays membres limitent malheu
reusement beaucoup dans la Communaute la 
libre circulation des charbons en provenance des 
pays tiers. C'est ainsi que le concurs mutuel a 
ete accorde a la reputlique £ederale d'Alle
magne, a la Belgique et aux Pays-Bas en appli
cation de !'article 71, alinea 3, pour leur per
mettre de controler les importations indirectes 
de charbon en provenance des pays tiers, et de 
les empecher en cas de necessite. 

22. Les mesures prises jusqu'a present par la 
C.E.C.A. a l'egard des pays a commerce d'Etat 
en ce qui concerne les importations de produits 
charbonniers et siderurgiques sont imputables 
pour la plus grande part au fait que le traite 
de Paris n'a pas institue de politique commer
ciale commune. Il faut done d'autant plus sou
ligner les initiatives de la Haute Autorite, car 
elles ont permis de realiser au mains quelques 
elements d'une telle politique commune. 

Un progres aura ete realise dans les relations 
avec les pays a commerce d'Etat lorsque la fu
sion de la Communaute aura permis de mettre 
en ceuvrc une politique commerciale commune 
pour le charbon et l'acier. Comme ces deux 
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groupes de produits sont des elements impor
tants dans les traites commerciaux bilateraux 
il faudrait parvenir a ce que, en attendant la 
fusion des Communautes, les n?glementations 
commerciales de la C.E.E. qui peuvent egalement 
s'appliquer aux produits relevant de la C.E.C.A. 
soient reprises egalement par cette derniere. La 
fusion des executifs facilitera evidemment cette 
progression parallele dans la preparation d'une 
politique commerciale commune. 

23. Avant d'analyser les propositions concretes 
que la Commission de la C.E.E. a presentees 
pour elaborer une politique commerciale com
mune a l'egard des pays a commerce d'Etat, il 
est utile de rappeler les dispositions du traite 
de la C.E.E. qui s'y rapporternt. La commission 
du commerce exterieur, dans le rapport de M. 
Hahn sur l'instauration progressive de la poli
tique commerciale commune (1), qui a ete ela
bore et discute en meme temps que le present 
rapport, s'est occupee de maniere approfondie de 
!'interpretation de ces dispositions, de sorte qu'il 
suffira de presenter ici un bref resume a l'inten
tion du lecteur qui s'interesse en premier lieu 
aux questions du commerce avec les pays de 
l'Est. 

24. Conformement a l'article 111 du tra:ite de 
la C.E.E., les Etats membres sont tenus de pro
ceder a la coordination de leurs relations com
merciales avec les pays tiers au cours de la 
periode de transition, de fa<;on qu'a l'expiration 
de la periode de transition soient reunies les 
conditions necessaires a la mise en ceuvre d'une 
politique commune en matiere de commerce 
exterieur. La Commission est chargee de sou
mettre au Conseil des propositions relatives a 
la procedure a appliquer au cours de la periode 
de transition pour la mise en ceuvre d'une 
action commune et a l'uniformisation de la 
politique commerciale. En vertu de l'article 113. 
une politique commerciale commune devra 
etre obligatoirement arretee apres l'expiration 
de la periode de transition. 

Etant donne que les reconversions impor
tantes liees au passage d'une politique com
merciale nationale des :Etats membres a une 
politique commerciale commune de la C.E.E. 
devront etre reparties sur une periode de plu
sieurs annees, il est indispensable d'utiliser le 
temps qui reste pour passer sans plus tarder 
a la realisation progressive d'un programme 
d'organisation uniforme de la politique com
merciale. 

25. L'obligation faite par le traite de mettre 
sur pied progressivement une politique com
merciale commune egalement a l'egard des pays 

( 1) Cf. doc ~. 1%.3-ln\\6 

a commerce d'Etat se trouve renforcee par un 
certain nombre de difficultes rencontrees dans 
la pratique. D'abord, l'acceleration du desarme
ment douanier a fait entrer, plus tot que prevu 
par le traite, dans le domaine communautaire 
la partie tarifaire de la politique commerciale ; 
d'autre part, d'apres les propositions soumises 
actuellement au Conseil de ministres, il est 
meme possible que la periode de transition dans 
le domaine douanier s'acheve au cours de 
l'annee 1967. Meme si les droits de douane ne 
jouent pas dans les relations avec les pays a 
commerce d'Etat le meme role que dans le 
commerce avec des pays industrialises du monde 
occidental, il est evident que !'acceleration deja 
decidee et les accelerations supplementaires 
proposees auront des repercussions sur les 
echanges avec l'Est. 

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que la 
realisation avant le terme prevu d'une politique 
agricole commune a deja fait passer dans la 
sphere de competence de la Communaute des 
secteurs importants des relations avec les pays 
a commerce d'Etat et qu'on ne saurait consi
derer comme normal qu'un domaine des relations 
comrnerciales se trouve deja aussi largement 
integre alors que le secteur indust6el reste 
encore de la competence des :Etats membres 
sans qu'il y ait une coordination digne de ce 
nom. 

III - Les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
pour l'instauration d'une politique commerciale com

mune a l'egard des pays a commerce d'Etat 

26. La Commission de la C.E.E. a reconnu 
tres tot la necessite d'elaborer des conceptions 
a long terme sur la realisation progressive d'une 
politique commerciale commune a l'egard des 
pays a commerce d'Etat et de les soumettre au 
Conseil pour qu'il prenne une decision. Dans 
son memorandum du 24 octobre 1962 sur le 
programme d'action de la Communaute pendant 
1<1 deuxieme etape de la periode de transition, 
elle a surtout souligne au paragraphe 173 la 
necessite de remplacer les contingents na
tionaux et les listes nationales de liberation 
vis-a-vis des pays du bloc oriental par des con
tingents negocies ou fixes selon une procedure 
communautaire. Les listes nationales de libera
tion autonomes devront ,etre regroupees et 
remplacees par une liste communautaire. La 
Commission annon<;ait les premieres proposi
tions a cet effet pour la fin de l'annee 1963 au 
plus tard. 

27. Outre la decision deja mentionnee de 
1960, relative a l'insertion de la clause C.E.E.. 
et la decision de 1961, relative a l'introductio~ 
d'une procedure de consultation et a l'unifor-
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misation de la duree des accords commerciaux 
avec les pays tiers, le Conseil de ministres s'est 
prononce sur la question du commerce avec le 
bloc oriental da:ns sa decision du 25 septembre 
1962 relative a un programme d'action en ma
tiere de po1itique commerciale commune. A 
l'egard des pays non membres du G.A.T.T., 
dont la reglementation du commerce exterieur 
ne s'inspire pas des principes du G.A.T.T., le 
Conseil a prevu, sur proposition de la Com
mission, que les politiques contingentaires 
seront progressivement uniformisees (1). On a 
fixe comme objectif a atteindre pendant la 
periode de transition la mise en place progres
sive de reglementations commerciales fondees 
sur des principes uniformes. A la fin de la 
periode transitoire au plus tard, des regles 
communes d'importation s'appliqueront a tous 
les produits en provenance de ces pays ; en 
particulier, les contingents nationaux seront 
remplaces par des contingents negocies ou fixes 
sur proposition de la Commission. 

28. La procedure d'uniformisation devrait 
conduire d'abord a une harmonisation des dis
positions de base et de la structure des listes 
contingentaires ainsi que des mesures de libera
tion appliquees par certains Etats membres. De 
l'avis du Conseil, les travaux a executer pour 
faciliter !'harmonisation devraient etre les 
suivants: 

- dresser l'inventaire des contingents et des 
methodes app1iquees par chaque Etat membre 
vis-a-vis des pays tiers ; 

confronter les listes de contingents con
tenues dans les accords bilateraux en vue 
d'adopter, pour les produits qui sont in
diques dans ces listes, une terminologie 
autant que possible uniforme ; 

dresser l'inventaire des produits liberes de 
fac;:on autonome dans certains Etats membres 
ou pour lesquels un regime « toute licence 
accordee >> est appliquee dans d'autres Etats 
membres et examiner 1es possibilites qui 
s'offrent dans chaque Etat membre en vue de 
parvenir a l'etablissement d'une liste com
mune de liberation ; 

- examiner les considerations economiques, 
financieres et autres qui, sur le plan na
tional, ont preside a !'elaboration des listes 
contingentaires et degager les lignes direc
trices pour !'harmonisation de la structure 
des echanges afin d'arriver a !'elaboration 
d'une politique commune pour tous les pro
duits qUJi font l'objet du commerce avec ces 
pays; 

{1) Sur la. pohttque com11mne dt" crmtm~c·ntr·nwnt, vmr J'aVJ-.. Uc Ia commi-;
~wn tln marche ( xteneur dan~ 10 rapport de 1\f. Hahn d1~J \ c1te. Cf. doc 
::, l9fl.J-1 fl66, paragraphe :Hl d smvants, ams1 qtlt la propositiOn d1· 
rtsolut10n (pomt lS). 
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etablir les contingents nationaux apres con
sultation suivant une procedure a decider 
par le Conseil, sur proposition de la Com
mission, en vertu de l' article 111. 

29. A ce jour, la Commission de la C.E.E. a 
presente les propositions suivantes au Conseil 
de ministres : 

- acceleration de la mise en place d'une poli
tique commerciale a l'egard des pays a com
merce d'Etat, du 26 fevrier 1964 (I/COM (64) 
53 final) ; 

proposition d'un reglement du Conseil re
latif a la modification et a la prorogation 
du reglement n° 3-63 C.E.E. du 24 janvier 
1963 concernant les relations commerciales 
avec les pays a commerce d'Etat (produits 
agrico1es des reglements 19, 20, 21 et 22), du 
12 fevrier 1964 (I/COM (64) 37 final) ; 

proposition de la Commission au Conseil sur 
l'inclusion d'une clause de sauvegarde dans 
les accords commerciaux entre les Etats 
membres et les pays a commerce d'Etat, du 
25 octobre J 963 (II COM (63) 421) ; 

30. En outre, deux documents de caractere 
general presentent une importance particuliere 
pour la politique commerciale commune avec les 
pays a commerce d'Etat ; oe sont : 

- la proposition de la Commission au Conseil 
sur l'amelioration de la procedure de consul
tation prevue par la decision du Conseil du 
9 octobre 1961, du 12 fevrier 1964 (doc. 
IICOM (64) 49 final) ; 

la declaration de la Commission au Conseil 
concernant un programme d'uniformisation 
de la politique commerciale, du 26 fevrier 
1964 (doc. IICOM (64) 51 final). 

31. A la fin de l'annee 1964, une seule des 
propositions ci-dessus mentionnees, et que nous 
traiterons plus en detail par la suite, avait fait 
l'obj:et d'une decision. Il s'agit de la proposition 
IiCOM (64) 37 final, relative aux produits agri
coles qui relevent de la politique agricole com
mune. Toutes les autres propositions sont encore 
a l'etude. Le Conseil a done fortement retarde 
le programme de travail qu'il avait etabli. 

32. Le plus important des documents cites 
de la Commission de la C.E.E. est incontestable
ment celui du 26 fevrier 1964 sur l'accelf~ration 
de la mise en place d'une politique commer
ciale a l'egard des pays a commerce d'Etat. 
Dans ce document, la Commission de la C.E.E. 
justifie la necessite d'accelerer la mise en place 
d'une politique commune des pays a commerce 
d'Etat par les difficultes concretes rencontrees 
par les Etats membres. 
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Elle souligne tout d'abord que le tres faible 
degre d'harmonisation des politiques commer
ciales a l'egard des pays du bloc oriental a des 
incidences sensibles sur le marche interieur de 
la Communaute. En particulier les recours a 
l'article 115 du traite de la C.E.E. sont de plus 
en plus frequents, car les Etats membres peuvent 
ainsi se proteger contre les importations indirec
tes. La Commission de la C.E.E. signale a titre 
indicatif qu'au 1er janvier 1964 il y avait 59 cas 
d'application de cet article et que 1es mesures 
prises affectaient les produits de tous les sec
teurs de l'economie, a savoir, outre une serie 
de produits de consummation des produits 
chimiques, des metaux et des automobiles. 

33. La Commission de la C.E.E. estime que le 
recours a l'article 115 est justifie par les dis
parites commerciales existantes. 

Elle estime neanmoins que les repercussions 
de ces recours sont dangereuses, car elles sapent 
peu a peu le prinaipe de la libre circu1ation 
des marchandises, et risquent de reduire l'Union 
douaniere des Six a une simple zone de libre
echange. 

34. La Commission de la C.E.E. trouve un 
deuxieme argument dans lPs negociaHons inter
nationales actuellement en cours. Elle estime 
que, comme a la conference mondiale sur le 
commerce et le developpement, le commerce 
avec le bloc oviental joue au G.A.T.T. aussi un 
rOle de plus en plus grand et il est important 
pour la Communaute de se presenter avec une 
conception commune. 

La Commission de la C.E.E. suppose que 1e 
recul des expo-rtations de la Communaute vers 
les pays de l'Est, enregistre en 1963, est du, outre 
a des causes structurelles, a une position d'ex
pectative adoptee par les pays de l'Est a l'egard 
de la future politique commerciale de la C.E.E. Si 
l'on admet cet argument, une politique commer
ciale coordonnee contribuerai:t done a stJimuler 
les exportations. 

35. L'argument dont le po1ds est incontes
tablement le plus grand concerne les difficultes 
auxquelles se heurte la conclusion de nouveaux 
accords bilateraux. La Commission de la C.E.E. 
pense que la decision interne du 9 octobre 1961, 
relative a la duree des accords doit etre adaptee 
a l'evolution qllli s'est produite depuis lors. Elle 
craint qu'a defaut d'une nouvelle decision dans 
ce domaine la realisation des objectifs du traite 
fixee pour la fin de la periode transitoire ne 
puisse etPe garantie. C'est pourquoi elle propose 
de fiXJe·r dans une decision interne que la duree 
des accords bilateraux qui ne contiennent ni la 
clause-C.E.E., ni la clause de la denunciation 
annuelle, n'ira pas au dela du 31 decembre 

1967. En outre, ces accords devront prevoir la 
possibilite d'une revision annuelle des listes 
contingentaires. Cette proposition montre elle 
aussi clairement que la Commission estime 
que 1e moment est venu de depasser le stade 
de la consultation et de commencer a coordon
ner effectivement les principes regissant les 
relations commerciales. 

36. A propos des d1fficultes rencontrees dans 
la negociation d'accords bilateraux, la Commis
sion de la C.E.E. souligne que l'uniformisation 
des regimes commerciaux doit couvrir !'ensemble 
des echanges. L'agriculture etant deja soumise 
a une reglementation communautaire, mais les 
produits industriels etant encore soumis a des 
reglementations nationales, il y a une discor
dance qui peut avoir des incidences fiicheuses 
sur la negociation d'accords commerciaux im
portants. Cette difficulte a deja ete signalee 
dans les pages precedentes. 

:C7. Il est frappant de voir que, dans l'expose 
des motifs de sa proposition, la Commission de 
1a C.E.E., apres avoir evoque en termes gene
raux le « Kennedy round », ne s'attache pas cia
vantage aux difficultes douanieres. Il est vrai 
que les droits de douane ne jouent pas dans le 
commerce avec les pays de l'Est le meme role 
que dans les echanges avec les partenaires com
merciaux pratiquant l'economie de marche. Ce
pendant, les pays a commerce d'Etat ont tout 
tente pour exploiter sur le plan commercial les 
modifications douanieres intervenues lors de 
l'entree en vigueur du tarif exterieur commun. 
Ils ont d'abord introduit des droits gradues dont 
le taux le plus eleve devait s'appliquer aux par
tenaires commerciaux qui n'accordent pas la 
clause de la nation la plus favorisee. Ils vou
laient ainsi creer un instrument qui leur per
mettrait, au cours des negociations, de beneficier 
au maximum des reductions douanieres intra
communautaires. Dans une deuxieme etape, 
runion sovietique s'est efforcee, on l'a dit, d'ob
tenir differentes reductions du tarif exterieur 
commun pour des produits particulierement ren
tables a !'exportation par le biais d'accords avec 
differents Etats membres. Mais la aussi ce ne 
furent que quelques essais isoles. 

Dans l'ensemble, il apparait que la Commu
naute ne sait pas encore exploiter comme il se 
dvit le fait qu'elle a deja transfere sa politique 
douaniere aux institutions communautaires. 
Cette politique douaniere commune ne pourra 
ctre pleinement mise en <Euvre que lorsque la 
Communaute n'aura qu'une seule voix, c'est-a
dire lorsqu'elle se presentera comme interlocu
teur unique devant les pays a commerce d'Etat, 
comme elle peut deja tout naturellement le faire 
;\ regard des pays industrialises du monde occi-
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dental et, jusqu'a un certain point, a l'egard des 
pays en voie de developpement. 

38. Les experiences des dernieres &nnees ont 
amene la Commission de la C.E.E. a considerer 
qu'il convient d'agir avec circonspection dans 
cette question, au caractere politique fortement 
marque, du commerce avec l'Est. Sa conclusion, 
dans le document que nous analysons, est done 
tres prudenie : elle renonce a proposer une poli
tique commune a l'egard des pays a commerce 
d'Etat et se borne 8 presenter un projet d'uni
iormisation progressive des instruments d'une 
politique commune ulterieure. 

A la date du depot du document cite, c'est
a-dire le 26 fevrier 1964, la Commission estimait 
encore possible d'arreter dans l'annee des regles 
pour ]a gestion communautaire du regime a l"im
portation selon les trois categories suivantes : 
produits strictement contingentes, produits Jibe
res, produits autres dont ]'importation donnera 
lieu a des procedures speciales a fixer. 

39. L'annee suivante, c'est-a-dire l'annee 1965, 
scrait reservee a !'adaptation progressive des 
regimes nationaux aux regles et aux listes eta
blies sur le plan communautaire. La procedure 
de gestion communautaire de produits menLion
nes dans les trois categories precedentes serait 
progressivement mise en application de maniere 
a assurer la libre pratique a l'interieur de la 
Communaute. 

En outre, des libelles types pour toutes les 
dispositions figurant dans les accords bilateraux 
seraient etablis en vue des futurs accords com
munautaires. 

40. Suivant les propositions de la Commission 
de la C.E.E., le regime communautaire a !'im
portation et a !'exportation serait mis en vigueur 
integralement des le 1 er janvier 1966. Parallele
ment serait mis en place un Comite de gestion 
des contingents et de la liberation communau
taire. Afin d'assurer la transformation progres
sive des divers accords bilateraux en accords 
communautaires, la Commission voudrait parti
ciper aux negociations bilaterales des le debut 
de 1966. 

41. Le document en question, qui traite done 
en premier lieu de l'uniformisation des regimes 
d'importation par une harmonisation des regles 
de liberation et de !'application communautaire 
du regime uniformise, est complete par une 
proposition relative a ]'insertion d'une clause 
de sauveqarde dans les accords commerciaux 
conclus e~tre les Etats membres et les pays 
a commerce d'Etat. 
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Pour cette proposition en date du 25 octobre 
1963, la Commission s'est largement inspiree de 
la decision du Conseil de ministres de la 
C.E.C.A. du 6 juin de la meme annee limitant 
les importations de produits siderurgiques en 
provenance des pays a commerce d'Etat. 

La Commission de la C.E.E. a estime qu'il 
fallait prevenir par une clause generale l'affiux 
d'importations a bas prix dans les secteurs au
tres que ceux qui relevent de la C.E.C.A. Cette 
clause devait etre negociee par Ies Etats mem
bres a !'occasion de la premiere echeance an
nuelle des accords Pn vigueur. La Cor.:m1ssion 
de la C.E.E. a propose le textc suiYant : 

Les deux parties contractantes s'efforcc nt 
de prendre des mesures appropriees pc,ur 
empecher !'application de prix pouvant en
trainer une perturbation sur le marche in
terne du ou des pays interesses. 

Si l'une des parties contractantes se trouYait 
contrainte de prendre des mesures de pro
tection commerciale, ellc en informe l'autre 
partie contractante, afin qu'il puisse etre 
examine si une solution satisfaisant aux 
interets des deux parties contractantes ne 
peut pas etre trouvee dans delai. Cette pro
cedure n'exclut toutefois pas que chacune 
des parties contractantes a le droit de pren
dre les mesures qui s'imposent. 

42. La Commission de la C.E.E. fait remar
quer a ce propos qu'il est indispensable d'as
surer aux Etats membres, par le contingente
ment et la clause de prix, la meme protection 
a l'egard des importations en provenance des 
pays a commerce d'Etat que celle qui est pre
YUe a !'article XIX du G.A.T.T. Il convient de 
noter qu'a l'heure actuelle chaque Etat membre 
pourrait encore importer librement des pro
duits des pays du bloc oriental sans respecter 
une certaine limite de prix et inonder de ce 
produit les marches des cinq autres Etats de 
la C.E.E. Actuellement Ies Etats membres ne 
peuvent se proteger contre un cas de ce genre 
qu'en ayant recours a !'article 115 du traite de 
la C.E.E., qui cependant n'a pas ete conc;u com
me un instrument de politique commerciale 
mais comme un « frein de secours ». En parti
culier, il n'est pas possible dans un cas de ce 
genre d'engager avec le pays exportateur des 
conversations sur son comportement dans Ie 
domaine commercial. 

48. Un tableau d'ensemble, presente par la 
Commission de la C.E.E., des clauses de sauve
garde contenues dans des accords bilateraux entre 
certains Etats membres et des pays a commerce 
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d'~tat montre que cette question est mention
nee dans tous les accords sans tenir compte 
cependant du fait que la creation de la Com
munaute a donne naissance a un marche in
terieur beaucoup plus vaste que celui de chaque 
Etat membre contractant. En general, dans les 
accords mentionnes, les partles contractantes 
s'cngag..:nt a base1· lem·s pl'ix sur les cours mon
diaux ou - de £ac,on moins precise encore -
a applicjuer des prix dits « justes ,, . Selon la 
Commission de la C.E.K. il faut entendre par 
pri:c " justes >> des prix qui ne sont pa_s £ausses. 

Il n'est pas toujours prevu une procedure 
d'arbltr<.ge en cas de non respect des conditions 
de pri:..;: convenues et en tout cas elle ne l'cst 
que de maniere insuffisanie. En cas de ';iolation 
d'un accord, des pourparlers ne sont aucune
men: E.ngages automatiquement mais le par
il:maire lese peut prendre des mesures unilate
rale:o ou denoncer l'accord. L'eventail des possi
bilites d'action sur le comportement d'un par
tenaire a commerce d'Etat apparait done ac
i.uellement comme trop peu gradue. 

44. Les propositions de la Commission de la 
C.E.E. relatives a la coordination de l'attitude 
des Etats memb1·es dans le domaine des rela
tions avec les pays a commerce d'Etat s'inscri
vent done d'une maniere generale dans le cadre 
de la mise en place progressive d'une politique 
commerciale commune. Bien que ces proposi
tions generales fassent l'objet d'un rapport par
ticulier (1) il est toutefois indispensable de les 
analyser brievement pour faire apparaitre les 
perspectives plus lointaines. 

Le :26 fevrier 1964, la Commission de la 
C.E.E. a presente un vaste programme d'unifi
cation des politiques commerciales qui contient 
l'ensemble des mesures a mettre en CEuvre au 
cours de la deuxieme etape de la periode tran
sitoire. Dans ce catalogue figurent egalement les 
propositions relatives aux relations commer
ciales avec les pays a commerce d'Etat. 

45. La Commission part de l'idee qu'une 
actwn progressive doit repartir uniformement 
et equitablement sur les pays membres de la 
Communaute les charges et avantages qu'impli
que l'instauration d'une politique commerciale 
commune. C'est pourquoi elle propose un pro
gramme echelonne dans lequel les echeances et 
la procedure d'uniformisation des differents 
elements de la politique commerciale ont un 
carach~re contraignant. Le programme de tra
\'ail de la Commission englobe done les domai
nes suivants : liberation, contingentement, rela
tions commerciales avec le Japon, relations avec 
les pays de l'Est, mesure de defense commer-

ciale, mesures d'aide et de promotion a l'expor
tation, uniformisation des restrictions a ]'expor
tation, transformation des accords bilateraux en 
accords communautaires. 

Il suffit de jeter un bref regard sur cette 
liste pour voir que, pour les relations avec les 
pays a commerce d'Etat, les idt:es de Ja Com
mission sur les problemes du contingentement 
et les mesures de defense, mais aussi sur les 
problemes d'aide, de promotion et de restric
tion aux exportations et enfin de trans.Lormation 
des accords bilateraux en accords communau
taires ont une grande importance. La coordina
tion des relations commerciales avec les pays a 
comme1Te d'Etat est ainsi etroitement liee au 
programme general relatif a retablissement 
d'une politique commerciale commune. 

4G. Jusqu'a present. la Commission de la 
C.E.E. n·a pas encore fait de propositions sur 
le conti.ngentement. L'objectif general en ce do
maine est ]'introduction progressive de regle
rr,entations commerciales fondees sur des crite
res uniformes. A la fin de la periode de tran
sition au plus tard, seuls ser ont encore negocies 
les contingents fixes en commun. L'instauration 
progressive de contingents communautaires ne 
signifie pas qu'iJ faille Creer egalement une ad
ministration centrale. Une decentralisation 
serait au contraire preferable. 

47. Dans les mesures de defense commerciale 
la Commission voudrait remplacer la notion 
classique de dumping par la notion plus large 
de pratiques anormales. Elle voudrait que soient 
comprises sous ce terme toutes les dispositions 
legislatives, reglementaires et autres, toutes les 
pratiques commerciales ou monetaires, ou de 
maniere tres generale toutes les dispositions 
qui faussent la concurrence ou qui genent les 
echanges de fa<;on discriminatoire. Meme si les 
relations avec les pays a commerce d'Etat pre
sentent, dans ce domaine precisement, un ca
ractere particulier, il est bien evident que la 
politique de la Communaute sur le plan general 
des mesures de defense commerciale ne sera pas 
sans influencer le maniement de la clause de 
sauvegarde dans les accords commerciaux avec 
les pays a commerce d'Etat. 

4b. Sur l'uniformisation progressive des me
sures d'encouragement aux exportations et, en 
outre, des restrictions a l'exportation la Com
mission n'a pas non plus presente de proposi
tions. En ce qui concerne la promotion des ex
portations a destination des pays a commerce 
d'Etat il sera necessaire de coordonner les ef
forts deployes par les differents Etats pour de
velopper les echanges. Le fait, pour les diffe
rents Etats membres, de depasser les limites 
d'une concurrence normale et de se livrer a la 
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surenchere par des mesures de promotion a l'ex
portation qui n'ont plus rien de commun avec 
des principes economiques sains, n'est pas con
ciliable avec l'idee meme d'un marche commun. 

Pour les restrictions aux exportations, Je but 
final est de parvenir a uniformiser au maximum 
les mesures de liberation. Les elements politi
ques inherents au commerce avec l'Est donnent 
a ce point, dans les relations avec les pays a 
cornmerc•2 d'Etat, une importance particuliere. 

49. Pour le probleme extremement important 
de la transformation des accords commerciaux 
bilateraux existants en accords communautaires 
il n'existe pas encore de propositions de solu
tion. La Commission n'a pas encore expose ses 
idees de base sur la maniere dont elle con<_;oit une 
uniformisation progressive du contenu des accords 
commerciaux bilateraux, uniformisation qui 
pourrait permettre de remplacer sans grandes 
diificultes a la fin de la periode de transition les 
accords bilateraux par des accords communau
taires En ce domaine, la Commission doit en
core £aire de grands efforts, mais il faut egale
ment accorder une grande importance a une 
cooperation etroite avec les Etats membres. 

IV - Elements pour une politique commerciale 
commune 

50. La partie ci-apres sera consacree a la dis
cussion de certa1ins elements qu'il faut coordon
ner pour preparer une politique commerciale 
commune vis-a-vis de pays a commerce d'Etat. 
Lorsqu'on examine les propositions presentees 
par la Commission de la C.E.E. jusqu'a present, 
il apparait que celle-ci s'est limitee en general 
jusqu'ici a proposer des procedures a suivre 
pour les differentes etapes de la coordination. Le 
seul domaine concret qu'elle veut soumettre a 
une reglementation directe est l'uniformisation 
du der;re de liberation. Par la se trouve posee 
egalement la question du role que joueront les 
contingents. Les autres elements qui determine
rant b politique commercial2 commune a l'egard 
des pays de l'Est n'ont toute£ois pas encore ete 
retenus dans la discussion. Ce sont surtout la 
clause de la nation la plus favorisee, les res
tdctions a !'exportation de certaines marchan
di;:;es et les conditions generales des echanges 
clans lesquelles la politique de credit surtout 
revet un caractere d'actualite tres marque. 

Les plus importants de ces elements seront 
discutes brievement ci-apres et cela non pas 
d:ms !'intention de prendre position definitive
ment, mais uniquement d'engager la discussion. 
L'attitude de la Communaute ne devra etre 
arretee qu'au cours des annees a venir et il 
o:t encore premature de ,;e prononcer des a 
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present de mamere defin~tive sur les differents 
points enumeres. 

a) La clause de la nation la plus favorisee 

51. Les Etats membres de la Communaute 
accordent, a de rares exceptions pres, dans 
leurs accords commerciaux bilateraux la clause 
de la nation la plus favorisee aux pays a com
merce d'Etat. Ces exceptions sont surtout le fait 
de la Republique federale. Dans les cas ou la 
clause de la nation la plus favorisee n'est pas 
accordee par les Etats membres, ceux-ci ne se
raient par exemple pas obliges de faire benefi
cier leurs partenaires commerciaux du bloc 
oriental des reductions de droits de douane 
accordees dans le cadre des negociations Ken
nedy. 

Un probleme d'ordre general se trouve ainsi 
pose. La clause de la nation la plus £avorisee 
doit certes etre reconnue en tant que principe 
de politique commerciale et constitue egalement 
un element fondamental qu'il faut preconiser 
dans le commerce avec les pays de l'Est. Mais 
la question qui se pose est de savoir si des 
avantages tarifaires negocies avec certains par
tenaires commerciaux sur la base d'une stricte 
reciprocite peuvent etre concedes sans autre 
forme a des pays qui ne particlpent pas a ces 
negociations et qui, de ce fait, n'offrent aucune 
contrepartie a ces reductions de droits de 
douane. Autrement dit, le probleme consiste en 
ce que la plupart des pays de l'Est ne fondent 
pas leur commerce sur les regles du G.A.T.T. et 
surtout en ce qu'ils ne participent pas aux nego
ciations de cette organisation sur les reductions 
de droits de douane. 

52. Une issue pourrait peut-etre etre trouvee 
en accordant en principe egalement la clause de 
la nation la plus favorisee aux pays a commerce 
d'Etat, mais en inserant une clause de revision 
au cas ou il serait procede a d'importantes 
reductions de droits de douane dans le cadre 
du G.A.T.T. Il serait facile d'evaluer les reper
cussions de ces reductions sur le volume des 
echanges avec l'Est et de discuter avec le parte
naire commercial interesse de la maniere dont il 
entend tenir compte de la prestation prealable 
qui lui a ete de facto accordee en lui appliquant 
les reductions de droits de douane. 

53. La notion de non-discrimination est 
etroitement liee a la clause de la nation la plus 
favorisee. Il est communement admis que la 
clause de la nation la plus favorisee porte ex
clusivement sur le domaine tarifaire et ne con
cerne pas les reductions de droits de douane 
accordees dans le cadre d'unions douanieres ou 
de zones de libre-echange. On l'a dit, cette ex
ception n'a pas ete sans susciter jusqu'a present 
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des contestations de la part des partenaires com
merciaux de l'Est, mais en cela ils se fondaient 
moins sur les principes reconnus des echanges 
internationaux que sur une interpretation poh
tique de la nature de la C.E.E., comme d'ailleurs 
aussi de celle de l'A.E.L.E. 

En plus de la clause de la nation la plus 
favorisee, les pays a commerce d'Etat deman
dent la non-discrimination et ils veulent egale
ment voir etendre cette notion aux restrictions 
quantitatives. Il n' est pourtant pas possible 
d'accepter cette extension aussi longtemps que 
les caracteristiques du commerce avec le bloc 
oriental ne permettent pas de renoncer par 
principe aux mesures de contingentement ; mais 
cette question ,sera traitee dans la suite de ce 
rapport. 

b) Contingents (1) 

54. A l'heure actuelle, les contingents jouent 
dans le commerce avec les pays de l'Est un role 
predominant. Certes, a l'interieur de la Commu
naute, la France, l'Italie, et les pays du Benelux 
ont libere une partie non negligeable de leurs 
importations, tandis que la Republique federale 
applique le systeme dit des appels d'offres per
manents qui assure un controle plus severe des 
importations, Malgre tout, dans son ensemble, le 
degre de liberation n'est pas tellement important. 

Comme on l'a deja dit, la Commission de la 
C.E.E. s'efforce d'obtenir l'accord des gouver
nements pour repartir, au cours de la pre
miere phase de la coordination de la politique 
commerciale, les biens et les marchandises im
portes en trois groupes principaux, dont le pre
mier pourrait etre libere tandis que le deu
xieme comprendrait des biens non liberes et le 
troisieme des biens soumis a une procedure par
ticuliere. Une repartition de ce genre pourrait 
etre utile, meme si elle ne devait etre consideree 
que comme un travail preparatoire a une poli
hque contingentaire commune. En tout cas, la 
decision politique doit suivre immediatement. 

55. Lorsqu'on examine les possibilites d'evolu
tion a long terme de la politique contingentaire 
de la Communaute, il est interessant de jeter 
un coup d'ceil sur l'evolution de la position an
glaise dans ce domaine. On peut constater sur ce 
plan, depuis le debut de 1964, une nouvelle 
orientation de la politique commerciale britan
nique a l'egard de la Pologne, de la Tchecoslo
vaquie, de la Roumanie, de la Hongrie et de la 
Bulgarie. Le but general de cette reorientation 
est de remplacer le regime severe des contin-

( 1) Cf. d CC' su1et le rapport de M Hahn, paragraplw :lfl ct suiv<mts, Pour leo:; 
problCmi.:'s des rf'stnctwnc;; aux nnportatwns agnrolr'>, vo1r paragraphe 1 U 
dn pr<.'sent rapport 

gents applique jusqu'alors par une solution plus 
souple. Cette nouvelle politique a ete .designee 
sous le terme de «liberation autonome .>. Son 
principe est de suspend~·e les restrictions quanti
tatives pour la majeure partie des biens, les par
tenaires commerciaux de l'Est interessE's s'en
gageant pour leur part a aligner leurs prix sur 
les of£res comparables du marche mondial. Si 
cet engagement n'est pas tenu ou si d'autres 
perturbations apparaissent sur le marche, le 
gouvernement britannique a la possibilite de 
limiter u:nilateralement les importations. En 
contrepartie, les partenaires commerciaux des 
pays de l'Est interesses liberent egalement pour 
une certaine part leurs importations en prove
nance de la Grande-Bretagne, mais pas dans la 
meme mesure, tant s'en faut. 

56. Il sera interessant de suivre les experien
ces faites par les britanniques au cours d'une 
certaine periode avec cette nouvelle reglcmen
tation. Comme le montre entre autres le nouvel 
accord commercial bilateral a long terme con
clu entre la France et l'U.R.S.S., les Etats mem
bres ne sont pas encore bien d'accord pour se 
rallier des a present a cette procedure. Tout 
donne a croire au contraire que, pour rinstant, 
la politique commerciale actuelle qui repose en
core largement sur des contingent~s sera pour
suivie. 

Il faut en tout cas bien faire comprendre aux 
pays a commerce d'Etat qu'une modification 
eventuelle de l'attitude actuelle des Etats mem
bres a la suite de l'instauration progressive de 
la politique commerciale commune de la C.E.E 
ne peut leur apporter des avantages sur ce point 
que s'ils sont disposes a discuter objectivement 
et sans idees precon<;ues avec la Communaute en 
tant que telle les problemes commerciaux en 
suspens. Ce n'est que dans un climat de compre
hension et de reconnaissance mutuelle qu'il 
sera possible d'examiner les questions economi
ques delicates et de faire preuve de la confiance 
reciproque qui sera necessaire pour pouvoir rea
liser plus avant la suppression des contingents. 

57. La participation eventuelle de la Pologne 
aux negociations Kennedy montre d'ailleurs 
combien les differents elements de la politique 
commerciale avec les pays de l'Est sont imbri
ques les uns dans les autres. Le gouvernement 
polonais s'est ostensiblement demande l'annee 
derniere s'il etait plus avantageux pour lui 
de ne pas attendre tout simplement comme le,s 
autres pays commerciaux de l'Est que les 
reductions de droits de douane des pays indus
triels occidentaux lui soient offertes sur un pla
teau sans contrepartie, par le biais de la clause 
de la nation la plus favorisee, ou d'essayer 
d'obtenir d'autres concessions en participant 
de maniere active aux negociations Kennedy. 
Par dela l'octroi de concessions tarifaires, on 
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traitement d'ammoniaque et d'uree d'une valeur 
de 4 millions de livres. Pour une installation 
analogue, le Japon a accorde a l'Union sovieti
que un credit de 8 ans. D'autres contrats pour un 
montant de 350 millions de dollars sont negocies. 
L'Italie a deja accorde a plusieurs reprises aux 
pays de l'Est des credits a long terme, notam
ment un credit d'une duree de 12 ans a la Tche
coslovaquie pour une installation de galvanisa
tion representant une valem de 26,8 millions 
de DM. Le ministre des affaires etrangeres fran
c;ais a, selon des communiques de presse, de
clare en Conseil de's ministres que la France 
accorderait, dans certains cas particuliers, des 
credits pouvant aller jusqu'a 10 ans ; pour la 
moitie de ses livraisons dans le cadre de son 
nouvel accord avec l'Union sovietique, elle pre
voit des credits d'une duree de 7 ans. Les quatre 
grandes banques franc;aises (parmi lesquelles 
deux banques d'Etat) sont deja en pourparlers 
avec ru.R.s.s. pour l'octroi d'un credit de 8 ans 
d'un montant de 350 a 380 millions de dollars 
(entre autres pour la livraison d'une fabrique 
d'engra'is). La Belgique a fait savoir par M. Bras
seur, son ministre du commerce exterieur, 
qu'elle voulait reviser son attitude au cas m] 
d'autres pays octroieraient des credits a long 
terme aux pays de l'Est. La Republique fede
rale d'Allemagne, en revanche. n'accorde que des 
credits fournisseurs, dans le cadre de l'Union 
de Berne aux pays europeens du bloc oriental 
sans avoir prevu - comme pour les autres pays 
- des plafonds de garantie aux exportations 
(plafonds Hermes), fussent-ils limites, pour 
l'Union sovietique et la Tchecoslovaquie. 

62. C'est ainsi qu'a commence une sorte de 
competition des credits qui est devenue un 
facteur concurrentiel decisif pour l'etablisse
ment d'installations de reference sur un mat·che 
qui est considere par les industries de biens 
d'investissements occidentaux comme avant 
une capacite d'absorption potentielle tres, im
portante. Ni des motifs politiques (negociations 
de l'O.T.A.N.) ni meme les passifs de balance 
commerciale souvent constates n'ont pu amener 
la Grande-Bretag:ne, la France, le Japon et !'Ita
lie a accepter une limitation des termes du cre
dit. Ce sont au contraire des industries fran
c;aises et italiennes de fabrication de machines 
et d'appareils, fonctionnant en dessous de leur 
capacite, qui ont donne de nouvelles impulsions 
a l'octroi de credits a long terme destines a 
promouvoir l'augmentation des echanges avec 
l'Est et a leur assurer ainsi une partie croissante 
du marche. 

bb) Repercussions possibles 

63. La Commission de la C.E.E. n'a pas sou
mis au Conseil de ministres de propositions 
tendant a harmoniser les conditions de credit. 
Mais si l' on pense, 

a) Que le volume croissant des credits, deja 
accordes ou annonces, aux pays de l'Est 
pourait rendre plus difftcile la mobilisation 
de capitaux pour l'aide au developpement, 

b) Que les pays de l'Est sont obliges, en raison 
de l'absence de reserves d'or suffisantes, de 
rembourser les credits qui leur sont accordes 
sur les excedents de leur balance marchan
dises et services qui, a long terme, ne s'ac
croitront pas de fac;on sensible pour les 
echanges avec la C.E.E., 

c) Que, par consequent, l'on peut craindre un 
gonflement passager et artificiel des expor
tations propres au detriment de possibilites 
d'exportation futures proportionnellement 
inferieures, 

d) Que les pays se comportant de fac;on disci
plinee pourraient se voir obliges, en s'accom
modant d'une balance commerciale negative 
a 1' egard des pays de l'Est, de permettre le 
remboursement des credits qu'ont accordes 
ou annonces d'autres partenaires de lCJ C.E.E. 
pour stimuler leurs propres exportations. 

e) Qu'une partie considerable de ces rembourse
ments de credits viennent a echeance apres 
1970 et qu'ils auront des repercussions deci
sives sur l'ensemble de la politique commer
ciale commune qui sera alors realise8, 

f) Que l'Est pourrait prendre pretexte de son 
endettement pour pratiquer des chantages de 
politique commerciale qui auraient egale
ment des repercussions directes sur la poli
tique commerciale commune de la C.E.E. a 
l'egard des pays tiers egalement, 

il apparalt alors clairement que la coordination 
des politi.ques de credit devient une condition 
sine qua non de l'uni£ormisa1.ion de lo. poli~tque 
commerciale de la C.E.E. a l'egard de l'Est. 

cc) Propositions en v11e de l'1miformisation de 
la politique de credit 

64. Quelles sont Jes possibilites de coordina-
tion de la politique de credit ? 

1) D u r e e d e s c r e d i t s 

Les pourparlers au sein de l'O.T.A.N. su1· 
une limitation a 5 ans de la duree des credits 
accordes a l'Est ont echoue par suite du re£us 
oppose par la Grande-Bvetagne. Certes une de
cision du Conseil de ministres de mai 1962 
oblige les partenaires de la C.E.E. a proceccr a 
une consultation lorsqu'ils veulent garantir un 
credit a !'exportation qui, contrairement aux 
regles de l'Union de Berne depasserait 5 ans. 
Ces dernieres annees et ces derniers mois ont 
pourtant montre que certains pays de la C.E.E. 
ont mis a la disposition des pays de l'Est ou 
leur ont laisse esperer des credits a long terme 
de plus en plus importants. Le fait que ni la de-
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ClSlOn du Conseil de ministres, ni les regles 
applicables en principe de l'Union de Berne 
n'ont pu empecher cette evolution et ne l'arre
teront pas a l'avenir, est du, d'une fa<;on gene
rale, a trois motifs : 

65. a) Les besoins en credits des pays du bloc 
oriental, provoques surtout par les gigantesques 
projets d'investissement dans le secteur de l'in
dustrie chimique entra'inent, pour des credits a 
moyen et a long terme, des obligations de rem
boursements annuels qui n'ont pu etre couverts 
par les excedents courants de la balance des 
paiements et des services. L'octroi de credits a 
long terme, avec des tranches de remboursement 
annuelles proportionnellement inferieures, non 
seulement va dans le sens des interets de l'em
prunteur, mais permet egalement une veritable 
augmentation des echanges pour les deux par
ties, sans provoquer de risques immediats de 
chantages commerciaux. La duree de ces cre
dits ne devrait toutefois pas depasser 8 ans a 
compter de la date ou l'entreprise peut etre 
mise en service. 

66'. b) En raison de !'importance decisive pour 
la concurrence de l'octroi de credits a long 
terme, les industries de biens d'equipement in
teressees aux relations commerciales avec l'Est 
doivent obligatoirement ag[r en fonction des 
durees de credits accordees par leurs concur
rents. Comme la Grande-Bretagne n'etait pas 
disposee a accepter une decision de l'O.T.A.N. 
tendant a limiter a 5 ans la duree des credits 
accordes a l'Est et qu'elle offrira encore a l'ave
nir des credits d'une duree de 12 a 15 ans, que 
d'autre part le Japon et peut-etre meme les 
Etats-Unis ne peuvent plus etre influences dans 
leur politique de credit, il n'apparait pas tres 
utile d'edicter des regles C.E.E. d'ordre interne 
sur le respect des termes imposes pour les cre
dits. Il serait done d'autant plus souhaitab1e de 
s'accorder sur !'attitude a adopter en la matiere. 

67. c) En ce qui concerne les credits anglais, 
fran<;ais et italiens, il s'agit souvent non pas de 
credits fournisseurs, mais de credits de finance
ment garantis par l'Etat, dont le caractere de 
credits a long terme ne viole pas les regles de 
l'Union de Berne, car celles-ci ne visent (ce 
qui d'aiUeurs est souvent conteste) que la limi
tation des credits fournisseurs. Il existe toute
fois dans tous les pays concurrents importants 
des possibilites, institutionnalisees ou non, d'oc
troi et de garantie de credits de financement 
par l'Etat (la republique fE~derale d'Allemagne 
ne garantit toutefois que des credits de finan
cement accordes aux pays en voie de developpe
ment). 

2) v 0 l u m e d e s c r e d i t s 

68. Il n'a pas encore ete envisage d'accords 
wr la limitation des volumes de credits mis a la 
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disposition des pays du bloc oriental par les dif
ferents partenaires de la C.E.E. bien que l'am
pleur de l'endettement des pays de l'Est et le ris
que de chantage commercial qui en decoule, in
dependamment du faible risque ducroire, puis
sent influencer durablement la politique com
merciale commune de la C.E.E. 

Si, maintenant deja, certains pays tiennent 
compte, par l'octroi de credits a long terme, 
des faibles possibilites de remboursement des 
pays de l'Est, cette evolution ne peut etre com
pensee qu'en maintenant le volume des credits 
accordes dans une proportion correspondant au 
volume des echanges entre pays crediteurs et 
r'ays debiteurs. 

69. Comme le volume des credits portant in
terets diminue d'autant plus lentement pour des 
credits uniq_ues (et devient d'autant plus impor
tant lorsque les credits sont renouvelables) que 
le credit est a plus long terme, un accord sur 
la limitation du volume des credits pourrait ne 
pas prendre en consideration la duree des credits. 
En effet, plus le terme d'un credit accorde est 
long, et plus les possibilites du preteur d'accor
der de nouveaux credits deviennent faibles. 

On pourrait, par exemple, prendre comme 
limite de credit le montant des importations 
d'une annee de reference donnee en provenance 
du pays de l'emprunteur 

dd) Resume 

'/0. Sans une coordination des politiques de 
credit, une politique commerciale commune de 
la C.E.E. a l'egard des pays a commerce d'Etat 
est ni possible, ni souhaitable. En raison de 
l'avance de la Grande-Bretagne en ce domaine 
et de l'octroi de credits a long terme envisage 
ou deja realise par la France, les chances d'uni
formisation des conditions de credit a l'egard 
des pays de l'Est se trouvent fortement dimi
nuees. 

Eu egard au risque de pressions commercia
les et pour eviter une competition effrenee en 
matiere de credits, il est recommande de limi
ter le volume des credits par l'instauration de 
plafonds d'assurance, d'obligations d'autorisa
tion ou d'autres mesures analogues, et de s'en 
remettre a la fixation de conditions de credits 
s'opposant a !'appreciation discretionnaire de 
chaque preteur. 

V - Conclusion : Ia necessite d'une coordination pro
gressive des \'elations commerciales 

71. Les conclusions de l'expose qui precede 
ne peuvent avoir qu'un caractere provisoire. 
L'evolution s'accomplit encore et il est trop tot 
pour pouvoir se prononcer de maniere definitive 



sur la mise sur pied d'une politique commune 
a l'egard des pays de l'Est. Au stade actuel, on 
ne peut que retenir certains principes generaux 
et preparer les prochaines initiatives dans le 
sens de la coordination. 

Toutes les considerations doivent partir de 
la constatation suivante : les echanges avec l'Est 
ne peuvent etre con<;us que comme partie de la 
politique commerciale generale de la C.E.E. Cer
tes, pour des motifs d'ordre politique et plus 
encore d'ordre economique, ces echanges meri
tent un statut special. l\'Iais cette situation parti
culiere ne les separe en aucun cas du contexte 
general. 

72. Du point de vue politique, deux lignes de 
developpement, seraient interessantes, l'une 
concerne ]'attitude des pays a commerce d'Etat 
a l'egard de la C.E.E. et l'autre l'attitude des 
Etats membres a l'egard d'une politique com
merciale commune pour les echanges avec l'Est. 

Les pays a commerce d'Etat doivent se ren
dre compte qu'une attitude plus realiste a 
l'egard de la Communaut~ serait de l'interet 
des deux parties. Il serait souhaitable qu'une 
nouvelle orientation de leur part puisse aboutir 
a une reconnaissance diplomatique formelle. 
Mais, meme sans aller jusque la, il existe bien 
des possibilites pour preparer un dialogue sur 
les questions economiques en f>USpens. On peut 
dire en tout cas que des reproches a des fins 
de propagande constituent la plus mauvaise 
des preparations a des efforts concrets. 

Les Etats membres, de leur cote, doivent 
s'efforcer plus qu'ils ne l'ont fait jusqu'a pre
sent d'examiner de maniere approfondie les 
changements qu'apportera l'uniformisation pro
gressive des politiques commerciales a l'egard 
des pays de l'Est. Ils ne devraient pas trop 
examiner ces changements sous l'angle de 
l'abandon de competences aux institutions com
munautaires, mais reconnaitre que, au total, ils 
tireront profit de la coordination de leur atti
tude et par la suite d'une politique commune. 
Comme le montre a lui seul l'exemple de l'evo
lution qui se dessine a l'heure actuelle sur le 
plan de la politique des credits, la liberte d'ac
tion des differents Etats sur le plan de la poli
tique commerciale est en majeure partie une 
illusion, car ils seront en tout cas obliges de 
s'aligner sur l'action de leurs concurrents sans 
contrepartie aucune de leurs partenaires com
merciaux de l'Est. 

73. La coordination prochaine de la politique 
commerciale a l'egard des pays de l'Est doit 
partir de l'idee que les demieres annees de la 
periode de transition doivent etre utilisees sans 
nouveau retard si l'on veut que !'obligation faite 
par le traite d'instaurer une politique commune 
a la fin de la periode de transition soit remplie. 
Il n'est pas facile d'elaborer un programme 
echelonne d'uniformisation progressive. Il reste 
que les propositions presentees jusqu'a present 
par la Commission de la C.E.E. peuvent etre 
considerees comme une base utilisable, meme si 
elles ne s'etendent pas encore a tous les domai
nes. La Commission de la C.E.E. a prevu, pour 
passer du stade de la consultation a celui de la 
coordination, de preparer !'harmonisation du 
degre de liberation, ce qui peut etre considere 
comme un point de depart realiste. Deja l'eta
blisscment des differentes listes de biens liberes 
et non liberes amorcera le dialogue necessaire 
sur la politique contingentaire. En meme temps, 
il conviendrait de commencer le travail de lon
gue haleine de !'harmonisation des differentes 
stipulations inserees dans les accords commer
ciaux. 

74. Les nombreux travaux necessaires a cet 
effet devraient s'accompagner d'une discussion 
au fond sur les principaux elements de la poli
tique commerciale commune future. Aux deci
sions relatives a la procedure a suivre en vue 
d'une uniformisation progressive de la politique 
commerciale devraient venir s'ajouter des ac
cords sur le contenu de la politique commer
ciale future. 

Au moment present, le Parlement europeen 
doit se limiter a encourager la Commission de 
la C.E.E. a poursuivre dans la voie ou elle s'est 
engagee et a inviter avec la plus grande insis
tance le Conseil de ministres a prendre conscience 
de sa responsabilite et a arreter les decisions 
importantes qui s'imposent en vue de la coor
dination des politiques commerciales a l'egard 
des pays a commerce d'Etat. En presentant au 
Parlement le premier rapport sur les relations 
economiques avec les pays a commerce d'Etat, 
dont elle reconnait qu'il a un caractere provi
soire, la commission du commerce exterieur se 
declare disposee a poursuivre l'etude de ces 
problemes et a maintenir en eveil l'interet du 
Parlement et, partant, de l'opinion publique eu
ropeenne sur ce probleme. 

75. La commission du commerce exterieur 
demande au Parlement europeen d'adopter la 
proposition de resolution suivante : 
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Proposition de resolution 

relative aux questions de politique commerciale commune de Ia Communaute 

a l'egard des pays a commerce d'Etat 

Le Parlement europeen, 

rappelant !'intention exprimee a !'article 110 du traite de la C.E.E. de con
tribuer conformement a l'interet commun au developpement harmonieux 
du commerce mondial ; 

compte tenu des dispositions arretees aux articles 111 et 112 du traite de la 
C.E.E. pour la periode de transition et relatives a la coordination des relations 
commerciales, a la mise en CEuvre d'une action commune et a l'uniformisation 
de la politique commerciale ; 

- considerant !'importance politique et economique des relations commerciales 
avec les pays a commerce d'Etat et en particulier avec les pays voisins dP 
l'Europe de l'Est ; 

ayant pris connaissance du rapport que lui a presente sa commission dn 
commerce exterieur sur les problemes de la politique commerciale commune 
de la Communaute a l'egard des pays a commerce d'Etat (doc. 10) et l'ayant 
approuve, 

1. Constate que, dans le cadre de la preparation progressive d'une politiquc 
commerciale commune, il faut, conformement aux dispositions des articles 111 
et 112 du traite C.E.E., reserver une place importante aux relations commerciales 
avec les pays a commerce d'Etat ; 

2. Souligne que, jusqu'a present, le Conseil de ministres a omis de creer les 
conditions requises par le traite pour la mise en CEuvre d'une politique commune 
dans le domaine du commerce exterieur; 

3. Se felicite en consequence des propositions presentees jusqu'a present par 
Ja Commission de la C.E.E. et l'invite a ne pas limiter ses travaux a !'elaboration 
de propositions de procedure, mais a preparer egalement des propositions de 
solution pour les questions de fond ; 

4. En appelle au Conseil de ministres pour qu'il prenne ses responsabilites 
politiques et contribue, pour sa part, en adoptant les propositions de la Commis
sion, a la mise en CEUVre du programme d'action pendant la deuxieme etape de la 
periode de transition qu'il a lui-meme approuve ; 

5. Exprime l'espoir que la fusion des executifs aidera a definir et a mettre 
en CEUVre, egalement dans le domaine de la politique commerciale a l'egard de 
l'Est, des conceptions communes pour !'ensemble de l'economie ; 

6. Est persuade qu'une attitude plus realiste des pays a commerce d'Etat a 
l'egard de la Communaute ameliorerait les conditions prealables a la solution 
d'une serie de questions en suspens, ce qui serait de l'interet des deux parties; 

7. Tmnsmet a la Commission et au Conseil de ministres de la C.E.E. le rap
port de la commission du commerce exterieur qui est la premiere contribution 
du Parlement et contient une serie de suggestions sur la question de la coordi
nation des relations commerciales avec l'Est; 

8. Charge sa commission competente de continuer a suivre de pres les 
problemes de la politique commerciale commune de la Communaute a l'egard 
des pays a commerce d'Etat et de lui soumettre un nouveau rapport a ce sujet 
en temps utile. 



ANNEXEI 

A vis de Ia commission de !'agriculture 

Rectacteur : M. R. Blondelle 

Conformement aux dispositions des articles 
38 et 43 du reglement, le bureau du Parlement 
europeen a decide de saisir pour avis la com
mission de !'agriculture du rapport sur les rela
tions commerciales entre la C.E.E. et les pays 
a commerce d'Etat dont la commission du com
merce exterieur etait saisie au fond. 

La commission de !'agriculture a, le 9 novem
bre H164, charge M. Blondelle d'elaborer un avis 
a l'intention de la commission du commerce ex
ti·rieur. 

Elle a delibere sur ce projet d'avis lors de ses 
r'~unions des 3 fevrier et 10 mars 1965. 

Le present avis a ete adopte a l'unanimite 
h~ 10 mars 1965. 

Etaient presents: MM. Boscary-Monsservin, 
president; Sabatini, vice-president; Vredeling, 
vice-president ; Blondelle, redacteur ; Bading, 
Bersani (suppleant M. Storch), Braccesi, Breyne, 
Briot, Carboni, Charpentier, Esteve, Klinker, 
Kriedemann, Li.icker, Marenghi, Mauk, Post
humus (suppleant M. Vals), Restat, Richarts. 

l. La commission de l'agriculture, appelee a 
donner un avis sur le probleme des relations 
commerciales avec les pays a commerce d'Etat, 
n'entend pas reprendre ici les considerations 
generales developpees dans l'avis sur la poli
tique commerciale commune, mais simplement 
noter les aspects agricoles particuliers des rela
tions avec les pays a commerce d'Etat. 

Ces aspects particuliers decoulent du carac
tere special et du degre d'intensite des relations 
commerciales existant avec ces pays (chapitre I), 
qui entra1nent eux-memes une action de la Com
munaute adaptee a ces conditions donnees (cha
pitre II). 

CHAPITRE I 

L'etat des relations commerciales agricoles avec 
les pays a commerce d'Etat 

2. Le commerce des produits agricoles vers 
les pays a commerce d'Etat ou en provenance de 
ces pays est certainement plus influence par des 
conceptions de principe que par la seule prise en 
consideration des besoins et des disponibilites de 
ces pays. 

Aussi bien convient-il, avant de donner un 
apen;u des echanges, de rappeler brievement les 
traits principaux de la structure economique des 
pays a commerce d'Etat. 

I - Traits principau::r cle La structnre econom,ique 
des pays cl commerce d'Etat 

3. Il importe tout d'abord d'observer que les 
pays dits a commerce d'Etat sont exclusivement 
ces pays a economie planifiee (1). 

Si l'on n§partit les pays du monde selon leur 
degre de developpement economique, les pays 
a economie planifiee occupent une place a part 
(groupe 3) entre les pays en voie de developpe
ment, soit a economie statique (groupe 1), soit 
a economie dynamique (groupe 2), et les pays 
developpes, soit exportateurs de produits agri
coles (groupe 4), soit industriels (groupe 5) e). 

Certes, la plupart des pays a economie plani
fiee presentent certains des traits des pays en 
voie de developpement, en particulier du fait 
qu'une forte proportion de la population active 
est occupee dans !'agriculture; toutefois, ils se 
rapprochent des pays developpes du fait de 

(1) Par pays ,\ commercf' d'Etat, on entf'nd, d'unc part, lrs E tats euro
p6ens du Lloc oncntal, y cornpns l'Vnion sovH~tique, d'autre part, la 
r€-pubhque populaue de Chine, le Vietnam du Nord, L1 r€-publi11ur 
populaue de Mongolic et la Coree du Nord. 

(Z) Pour cPs p,uagraphes 2 pt 4, cf. « L'organisation des marches agncoks 
mond1aux \) - -::,enc aqriculture nc lG dC'S Etude~ publu~es par la Com
mission de la C.E.E. 

19 



]'existence d'une industrie ou, du moins, d'une 
infrastructure industrielle. 

La caracteristique commune de ces pays se 
place surtout sur le plan de la politique econo
mique : afin de realiser un taux de croissance 
maximum de ]'ensemble de l'economie, ils attri
buent une priorite absolue a l'industrie sur les 
autres secteurs de l'economie. 

Une telle repartition d'investissements n'est 
pas tellement differente de celle qu'ont connue 
les pays occidentaux industriels ; toutefois, le 
processus d'industrialisation des pays a econo
mie planiilee accuse un retard dans le temps. 

4. Par contre, le processus de developpement 
de leur agriculture est tres different de celui des 
pays developpes exportateurs de produits agri
coles et des pays developpes industriels : ]'agri
culture y mobilise une grande partie de la main
d'a:uvre (jusqu'a 50 OJo dans certains pays), mais 
la productivite y demeure relativement faible. 

Dans ces conditions, l'auto-Gpprovisionne
ment des pays a economie planifiee n'est pas 
assure, tandis que, par ailleurs, ces pays sont 
desireux d'exporter une partie de leur produc
tion agricole en vue de se procurer les devises 
necessaires aux investissements industriels. 

Au total, avec un pourcentage de leur popu
lation active agricole souvent double de celui 
des pays developpes exportateurs de produits 
agricoles, la contribution de !'agriculture au pro
duit national brut n'etait, en 1960, pas plus ele
Yee que dans ces derniers pays (1). 

On peut meme penser qu'il y a eu depuis lors 
une accentuation du desequilibre entre l'agri-

Exportations agr1coles 

Exp~rtations globales des pays a commerce 
d'Etat 

7'Cl'S : Pays de l'Est 

Pays industnahses 

Pays non industnahses 

Les exportations mondiales de produits agri
coles representent environ 41,6 milliards de dol
lars en 1962 ; on remarquera que la participation 
des pays a commerce d'Etat a ces exportations 
est tres reduite. 

Votre commission a deja eu !'occasion de 
signaler, dans l'avis S'ur la politique co:nmerciale 
commune, que si les importations de la C.E.E. 

(1) C'f. page 13 clu document cite plus haut. 
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culture et l'industrie du fait que dans les demo
craties populaires les directives des plans quin
quennaux ont ete, dans !'ensemble, realisees 
pour l'industrie, mais tenues dans un semi-echec 
en ce qui concerne ]'agriculture. Il apparalt 
notamment que les esperance;:; fondees sur la 
mise en culture des terres vierges n'ont pas ete 
realisees. 

II - Apert;u succinct sur les echanges 

A - Exportations des pays d commerce d'Etat 

5. La structure des exportations de ces pays 
en ce qui concerne les matieres premieres, agri
coles ou non, d'une part, et les produits indus
triels, d'autre part, varie selon la destination de 
ces exportations. Les exportations a destination 
des pays industrialises consistent, pour la ma
jeure partie, en produits primaires, agricoles ou 
non, tandis que celles a destination des pays non 
industrialises sont principalement des produits 
manufactures. Cet etat de choses reflete le niveau 
de developpement economique de ces pays qui se 
trouvent confrontes avec la necessite d'exporter 
des produits agricoles a destination des pays in
dustrialises afin de se procurer les devises neces
saires a l'achat de biens d'equipement en vue de 
leur developpement industriel. Toutefois, les be
soins interieurs d'approvisionnement en produits 
agricoles imposent des limites plus ou moins 
etroites a ces exportations. 

Le developpement des exportations agricoles 
des pays a commerce d'Etat est illustre dans le 
tableau qui suit : 

(en mzlliards de dollars fob) 

I Hl,JS I ]960 I ]961 196~ 

3,fl2 4,2() 4,2;') 4,30 

2,25 2,54 2,46 2,35 

1,00 1,37 1,39 1,42 

0,3i 0,35 0,40 O,ii3 

£'n provenance des pays a commerce d'Etat ne 
representent qu'une faible partie des importa
tions de produits agricoles (720 millions de dol
lars sur un total de 9.439 millions en 1963), ce 
chiffre est neanmoins en augmentation de 87 0/o 
par rapport a 1958. 

On trouvera ci-dessous deux tableaux de 
l'evolution des importations de produits agri
coles en provenance des pays a commerce d'Etat. 









Le montant evaluatif est une notion que les 
politiques commerciales des Etats membres ne 
connaissaient pas jusqu'a maintenant ; elle peut 
ttre definie comme suit : chaque Etat membre 
evalue librement la valeur qu'atteindra }'impor
tation d'un produit determine venant d'un pays 
2. commerce d'Etat pendant une certaine periode. 
Avant que l'Etat membre fixe cette valeur, il 
consulte les autres Etats membres et la Com
mission, dans les conditions prevues par les ar
ticles 2 et 4 de la decision du Conse·il du 9 octo
bre 1961 (1). 

A la suite de cette consultation, l'Etat mem
bre peut faire figurer les montants evaluatifs 
dans ses accords commerciaux avec les pays a 
commerce d'Etat. Il ne s'engage cependant pas 
vis-a-vis de ces pays a realiser des achats corres
pondant a ce montant. 

Lorsque dans un Etat membre les importa
tions en provenance d'un pays .3. commerce 
d'Etat de l'un des produits vises a L'article pre
mier atteignent le montant evaluatif, cet Etat 
peut arreter ces importations. 

Le reglement prevoit d'autre part que, lors
que dans un Etat membre les importations en 
provenance d'un pays a commerce d'Etat depas
sent pour les produits sus-vises de plus de 20 Ofo 
la moyenne des importations effectuees pendant 
les annees 1960 et 1961 et que le marche subit 
ou est menace de subir une perturbation grave, 
la Commission, soit de sa propre initiative, soit 
sur la demande d'un Etat membre, decide si 
l'Etat membre importateur doit suspendre ou 
peut maintenir les importations. Tout Etat mem
bre peut deferer au Conseil la decision de la 
Commission. Jusqu'a ce jour, aucune demande 
n'a ete presentee par les Etats membres. 

Le reglement n° 3-63 prevoit enfin que les 
accords commerciaux existant au 1 er fevrier 1963 
entre les Etats membres et les pays a commerce 
d'Etat seront revises conformement aux disposi
tions du reglement en cause dans les conditions 
prevues par la decision du 9 octobre 1961 rela
tive a l'uniformisation de la duree des accords 
commerciaux avec les pays tiers (1). 

9. Ce reglement etait applicable jusqu'au 31 cte
cembre 1964. En fait, le reglement n° 107-64 du 
30 juillet 1964 proroge jusqu'au ~:1 decembre 
1965 la validite du reglement n° 3-63 et etend le 
champ d'application de celui-ci aux produits pour 
lesquels une organisation de marche est entree 
en vigueur les 1 er septembre et pr novembre 
1964. 

( 1) ].0. n 71 du 4 novcml>re 1961. 
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Les reglements nos 3-63 et 107-64 presentent 
un double objectif : 

1" Ils prevoient une clause de sauvegarde pour 
le marche de la Communaute ; 

2° Ils constituent a l'egard des pays a commerce 
d'Etat un instrument de negociation. 

La commission de l' agriculture insiste pour 
que ces montants evaluatifs actuellement fixes 
par chaque Etat membre se transforment pro
gressivement en montants evaluatifs communau
taires fixes pour la Communaute dans son en
semble. 

II convient de souligner que le dispositif ne 
s'applique pas au secteur des fruits et legumes, 
le reglement n° 23 laissant subsister la possi
bilite de restrictions quantitatives. La Commis
sion de la C.E.E. deposera une proposition ten
dant a inclure ce secteur dans le champ d'appli
cation du reglement si un regime de liberation 
de ce.s produits devait etre instaure. 

Par contre, un certain nombre de productions 
agricoles, comme les fibres textiles et les olea
gineux, restent sans protection contre les con
currences anormales pouvant venir des pays a 
commerce d'Etat. Ces productions agricoles sont 
souvent presentees a tort comme secondaires, 
car elles ont un role important a jouer pour 
l'equilibre <<production- debouches>> pour I' en
semble de la production agricole de la Commu
naute. 

10. Sur le plan des exportations, la Commu
naute a ete amenee a prendre des decisions pour 
favoriser les exportations de cereales vers un 
pays a commerce d'Etat. 

En effet, le <<Journal officiel des Communau
tes >> a publie le 20 novembre 1964 un reglement 
adopte par la Commission apres consultation du 
Comite de gestion << Cereales >> comportant le 
relevement du montant maximum de la resti
tution et allongeant la duree de validite des cer
tificats d'exportation qui est portee a six mois. 

De telles mesures ne sont pas sans incidences 
sur le budget de la Communaute et appellent la 
mise en place d'une politique commerciale com
mune ainsi que la commission de l'agriculture 
a deja eu l'occasion de le souligner par ailleurs. 

II- L'action future de la Communaute 

11. Selon la commission de !'agriculture, l'ac
tion de la Communaute devrait tendre d'une 
part a completer les dispositions deja prises dans 
certains secteurs et d'autre part a tenter, dans 
une vue a long terme, de contribuer a la regu
larisation des echanges de produits agricoles, 



sans se cacher cependant que ce sera la une 
CPuvre difficile. 

A - Extension a certains secteurs des mesures deja 
prises 

12. Votre commission voudrait tout d'abord 
insister sur la necessite de la mise en place d'une 
politique commerciale commune vis-a-vis des 
pays a commerce d'Etat, cette politique couvrant 
au plus tot les secteurs de !'agriculture qui ne 
sont pas encore sous ce reglement, (fibres textiles 
notamment), ou pour lesquels les reglements 
deja adoptes ne prevoient pas de dispositions 
particulieres en la matiere. La Communaute doit 
disposer pour to us les secteurs de l' agriculture 
de moyens adequats pour pouvoir se proteger 
contre des importations qui seraient susceptibles 
de perturber le marche. 

Cette necessite est d'autant plus grande qu'il 
est souvent difficile d'apprecier les pratiques 
commerciales des pays a commerce d'Etat. 

B - Regularisation des echanges 

13. Certains pays comme l'U.R.S.S. semblent 
etre arrives au point de rexecution de leurs 
plan& ou le niveau de vie de leurs populations 
autorise la consommation de produits jusque-la 
consideres comme des produits de luxe. 

Dans cette perspective, l'U.R.S.S. a decide de 
supprimer au 1 er janvier 1965 les droits de 
douane sur les produits tropicaux des pays en 
voie de developpement d'Afrique, d'Asie et 
d'Amerique latine. 

Cette decision fut prise, sans aucun doute, a 
la suite des pressions exercees par les pays en 
voie de developpement lors de la Conference 
mondiale pour le commerce et le developpement, 
et pour repondre au souci d'apporter une contre
partie aux exportations croissantes des pays a 
commerce d'Etat a destination des pays en voie 
de developpement. L'efficacite de cette decision 
est, au demeurant, fonction des moyens mone
taires dont disposent les pays a commerce d'Etat. 

14.. Il faut souligner par ailleurs une multi
plication des contacts sur le plan commercial qui 
pourrait constituer une base utile pour une ex
tension des echanges. Cependant, s'il est possible 
d'envisager a long terme un elargissement de la 
demande en produits agricoles des pays a econo
mie planifiee au fur et a mesure de la realisation 
des travaux d'infrastructure indispensables a la 
penetration vers les centres de consommation, 
consecutivement au developpement meme de 
]'ensemble de l'economie de ces pays, il est a 
craindre que, dans !'orientation generale actuelle 
des pays a commerce d'Etat, !'importation de 

produits agricoles soit consideree encore pendant 
quelque temps comme un palliatif destine a 
corriger des clesequilibres momentanes. 

Hi. Dans la vue a long terme evoquee ci-des
sus, la Communaute ne devrait pas, a priori, re
noncer a ce que cet elargissement des echanges 
sEc fasse dans le cadre des accoi'ds mondiaux en
core que la conclusion de ces derniers se heurte 
a des difficultes importantes pour les pays a 
commerce d'Etat. 

D'une part, ceux-ci ne sont generalement pas 
membres du G.A.T.T. ce qui rendrait necessaire 
que les debats en vue de la conclusion de tels 
accords aient lieu en dehors de cette enceinte ; 
d'autre part, ces accords ne seront possibles que 
si les pays a commerce d'Etat renoncent a vou
loir dissocier les prix du marche des pays socia
listes, notamment pour !'exportation, de ceux 
qui sont pratiques ou plus encore seraient prati
ques sur le marche mondial une fois ces accords 
conclus. 

En tout etat de cause, la conclu5ion d'accords 
mondiaux devrait au moins avoir pour effet que 
les pays exportateurs ne se livrent pas sur les 
marches des pays importateurs a une concur
rence qui ne resulte pas directement des seuls 
couts de revient des denrees exportees. 

Par ailleurs, si la C.E.E. pratiquait ou, dans 
un stade immediat, veillait a ce que chacun des 
pays membres pratique, en ce qui concerne les 
produits agricoles, des conditions de credit iden
tiques et que celles-ci soient comparables a cel
les of£ertes par les autres exportateurs mondi
aux, elle pourrait contribuer a un accroissement 
des importations des pays a commerce d'Etat. 

CONCLUSION 

D'une fa~;on plus generale, une politique plus 
souple du credit a l'egard des pays a commerce 
d'Etat faciliterait leur effort industriel ; ceux-ci 
se verraient moins contraints a exporter dans 
les conditions decrites plus haut des clonrees ali
mentaires dont ils ont eux-memes besoin. Ce 
faisant, il y aurait une meilleure repartition 
entre les exportations industrielles et agricoles 
de ces pays vers la C.E.E. et !'agriculture ne 
serait plus le secteur essentiel sur lequel se 
manifestent leurs exportations. 

Une politique du credit favoriserait aussi un 
meilleur equilibre au sein des pays a commerce 
d'Etat et permettrait d'accelerer la tendance qui 
se manifeste actuellement chez certains a limiter 



moins leur commerce exterieur a de simples 
echanges entre eux et a participer plus active
ment au developpement du commerce mondial. 
I\lais il faut bien reconnaitre que deux questions 
fondamentales se posent : Les pays a commerce 
d'Etat, tels que definis au point 3 de ~et avis, 
ont-ils le desir de contribuer au develo;pement 
du commerce mondial? Est-il par ailleurs sou
haitable de faciliter leur effort industriel, ce qui 
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aurait pour effet de consolider un systeme re
posant sur des conceptions politiques dif£erentes 
de celles du monde occidental ? 

La reponse a ces deux questions appelle 
naturellement un debat politique que la commis
sion cle l'agriculture n'a pas voulu entamer, desi
rant se limiter dans le present avis a des consi
derations commerciales. 



ANNEXE II 

Tableaux statistiques 

I- Evolution du commerce de la C.E.E. avec I' ensemble du bloc est-europeen. 

II- Evolution des exportations de la C.E.E. vers les pays du bloc est-europeen. 

III- Evolution des importations de la C.E.E. en provenance des pays du bloc 
est-europeen. 

IV- Evolution du commerce de la C.E.E. avec les pays du bloc est-europeen 
par rapport au commerce global extra- C.E.E. 

V- Evolution des importations du bloc oriental europeen par grandes zones 
d'origine. 

VI- Evolution des exportations du bloc oriental europeen par grandes zones 
de destination. 

VII - Echanges commerciaux de la republique federale d' Allemagne avec les 
zones monetaires du Mark Est. 

Les documents indiques a cette annexe ont ete fournis par l'Office statistique 
des Communautes europeennes. 

27 



28 

I - Evolution du commerce de Ia C.E.E. avec !'ensemble 
du bloc est-europeen (1) 

(subdtnse par sections CST) 

(en mzllwns de dollm '>) 

Annee I Sectwn CST (2
) I Importatwns I Exportations II Anne<· I S<Ttwn CST( 2

) I Importatwn; I Exportaltons 

19!)8 CST 0 142.tl87 19.632 1958 CST 6 107.782 286 897 

Hl.39 209 !116 19.482 1959 119.600 308.701 

1960 216 ·ll6 31.186 1960 137.991 460.984 

1961 267.!153 52.272 19()1 127.222 417.086 

1962 27Ul67 84.323 1962 185 :)93 433.88.':) 

1963 32~;:!48 130.319 19tl3 190.783 301 700 

1958 CST 1 10.:?42 1 670 1958 CST 7 20.615 167.160 

1959 10 176 1.767 1959 26.032 206.228 

1960 10 423 1.434 1960 3;), 728 308 698 

1961 lO.G44 3.939 1961 44.1>25 395.541 

1962 17.773 2.534 1962 47.581 417.852 

1963 24 878 2.097 1963 4G.133 377.429 

1958 CST 2 173.8()8 54.289 1958 CST 8 14.129 19.766 

1959 192.:~40 Gl.302 1959 16.18;) 22 257 

1960 256 :n-1- 57.007 19()0 20.4()7 26.421) 

1961 290A4ti 80.371 19tH 25.728 25.0G5 

1962 314.907 71.860 l!ln2 27 i)62 241\94 

1963 314 ::23 78 711 1963 34 446 25 410 

1958 CST 3 166 ti21 24-2 1958 CST 9 4.087 1 379 

1959 194.] 87 865 1959 7.809 2.327 

19GO 219 B30 2.094 1960 10.fl8l 2.519 

1961 245.J-80 1 923 1961 4.143 ·1506 

1962 270.:154 2.0iil 19()2 4.229 4.S53 

1963 324.:::87 3 456 ]!)6:3 4.270 5.367 

1958 CST 4 2.i'44 8 318 1958 CST 0-9 n7fi.217 624.803 

1939 3 ~:15 ii.101 19il9 823.332 710.687 

1960 11.073 4.429 1960 97:5.300 991.957 

l!l()l 11.080 fi.812 1961 1 079.1\65 1.098 501 

1962 14.tt97 5.969 1962 1.201.538 l.l74 .. ')22 

1963 14.]30 4.518 1963 1.:362 062 l.07!Ul70 

19;)8 CST ij 33.442 f-l5.450 
1959 43.872 82.tiii7 
1960 .~6 H77 96 581 I 
1961 52 ~:44 111.98) 
1962 47 S7l 12() 501 
19()3 50 ~G2 150 G63 

(1) Le bloc est-europCeu cornprcnd · e.R ~; S , zone dn \Luk-Est, Polognc, TchtcoslovaqnH', Hongne, Roumame, Bulgane, 
Albame. 

( 2) Votr specifications des groupes CST ~lu tableau II. 



II - Evolution des exportations de la C.E.E. vers les pays du bloc est-europeen 

(subdivisees par sectwns CST) 

(en m.Zilers de dollars) 

Destinahon 

Annee 

F.R.S S. Zone Pologne Tcheco- Hon~nf' Roumanit> Bulgarie Albame 
~!ark-Est slovaqme 

CST 0 - Produits alzmentaires 

I958 5.I62 6.067 1.096 3.0I9 2.78I 1.248 24I I8 

I959 2.266 5.878 9-!7 2.47I 3.I88 741 3.949 42 

I960 6.59I 6.978 3.394 3.82-! 6.350 1.775 294 1.980 

I96I 5.538 I3.643 o.5-!0 I0.190 9.635 2.235 4.084 407 

I962 20.639 9.274 11.5I5 9.085 20.664 3.443 5.888 3.8I5 

I963 I8.56I 11.045 40.687 10.072 35.908 3 301 10.144 60I 

CST 1 - Boissons et tabacs 

I958 I7 659 393 571 5 I9 6 -

I959 29 998 238 470 27 4 1 -
I960 82 743 I38 394 39 34 4 -

I9oi I63 1.229 I8I 1.498 779 35 50 4 

I962 I83 1.086 I86 736 290 34 I8 I 

I963 95 965 22I 716 49 40 II -

CST 2- i\Iatzeres premieres autres que les combustibles mim!raux 

1958 8.492 4.567 7.294 11.474 I0.045 6.195 6.093 129 

1959 12.596 4.376 6.894 13.257 9.586 5.134 9.352 107 

1960 9.103 5.079 7.626 10.976 12.155 () 577 5.2()5 226 

1961 27.410 6.801 6.5-!9 I4.884 12.414 8.G15 3.678 20 

1962 22.7()4 5.138 7.078 I3.257 10.458 8.906 4.177 82 

I963 I8.I42 6.8()7 7.420 15.331 12.937 12.0()9 5.833 112 

CST 3- Combustibles nnneraux, lubrzjiants et produits connexes 

1958 8 - 141 :)8 30 3 l l 

1959 42 15 363 106 19 36 282 2 

1960 52 - 2 429 9() 48 5ii 13 1 

1961 lll 8 1.430 I 58 98 I07 5 6 

1962 65 2 1.198 25I I22 I 55 20 238 

1963 937 120 8()3 322 G7i'i 389 4() 104 

CST 1- Corps gras, graisses et huiles d'ongine animale Olt vegetale 

1958 388 1.719 442 581 1.405 3.541 229 I3 

1959 285 930 1.291 259 1.404 62.') 302 5 

1960 51 1.345 850 73 1.()47 125 337 1 
19()1 36 649 1042 1.636 1.8()1 210 376 2 

1962 fil 2.308 288 ()27 2.213 87 376 9 

1963 7 718 30() l 586 1.656 !ll 153 I 

(voir stttfe P<lge 30) 
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Tableau II (suite) 

Destination 

Annee 

U.R.S S. Zone I Po ognc Tcheco- Hongric Roumame 13ulgaric Albanie 
Mark-Est 

1 

slo\ aqme 

CST 5- Prod111ts clumiques 

1958 12.640 5.Hil 17.550 13.067 8 GOO 5.354 2.710 3.J!J 

1959 12.843 4.7.53 Hl.l82 1:3 278 13.767 G.5G6 14.770 498 

1960 22.643 .'5 144 21.453 ] 7.892 ]5.653 !l.212 4 263 321 

1961 22 467 5.073 21 747 22.861 17.492 1>1..833 7.100 41:3 

1962 30.473 3.177 24.fi18 22.151 Hl.539 12.023 8.105 .J15 

1963 46.222 3 .)88 24.666 20.972 23 :343 21.013 10.0G4 795 

CST lj - ~i vticles manufactures classes par matieres 

1!l58 105.908 9 291 1)2 2:37 54 774 21.1 ()2 21 750 ll.289 486 

1!J39 133 255 12.891 39.241 47 847 28.317 15 970 30.589 591 

1960 198.7:~6 25 369 .31.903 71.719 45.639 40.184 26.915 fi19 

1961 169.276 19.421 47.9:!0 79.0!1.3 41.876 :35.843 23 290 355 

1962 224.174 8.224 32.238 70.326 33 !JII8 :38.2:33 24.048 7:34 

1963 ll5.775 13.857 :30.703 :39.376 38.1;)() 42.871 19.940 1.022 

CST I -- J1Iarliines et materiel de transport 

1958 71.63!) 5.159 4-1.647 22.341 11.597 0.990 4 007 I 7HO 

1959 77.177 2.828 57.177 26.863 18.2fll 8.885 14.472 535 

1960 163.147 3.522 50.048 24.364 2G.145 27.619 12.860 993 

1961 216.117 12.331 50.489 34.428 24.959 47 453 5.348 4.410 

1962 192.643 Hl.765 52 864 38.224 2.) 538 81 683 10.005 130 

1963 161.866 19108 49.989 33.023 33.155 63 935 15.384 969 

CST S- Articles manufactures dwcrs 

1958 3 398 1.659 7.2.39 3.302 2.218 816 1.003 111 

1959 5.342 1.521 6.279 3.330 3.279 814 1.533 159 

1960 9.631 1.025 6.296 2.769 3.584 2 088 955 77 

1961 9.058 974 4.483 3.588 3.075 3.181 660 46 

1962 7.238 914 4.402 3.372 3.714 4.135 1.050 69 

1963 6.466 947 4.50G 4.095 4.113 4.043 1.121 119 

CST 9- Produzts et transactions 11011 classes par type de marchandises 

1958 5() 82 428 362 114 172 163 2 

1959 453 142 796 432 240 205 59 -

1960 205 303 764 568 306 312 60 1 

1961 363 325 1.256 1.242 654 465 200 1 

1962 6.30 40 989 1.300 1.044 353 477 -

1963 1.035 116 888 1.500 1.192 443 192 1 

CST 0-9 - Total taus produzts 

1958 207.708 34.364 141.487 109.549 57 966 46.088 25.742 1 899 

1959 244 288 34 332 129.408 108.313 78.118 38.980 75.309 1.939 

1960 410.241 49.508 144.901 132.675 1ll.566 87.981 50.ll66 4.119 

1961 450.539 60.454 141.647 169.580 112.843 112.!!77 44.791 5.670 

1962 504.890 46.928 135.276 159.329 119.490 149.052 54.164 5 . .393 

1963 369.106 57.331 160.240 126.993 151.184 148.1 fl5 62.888 3.724 
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III - Evolution des importations de la C.E.E. en provenance des pays du bloc 
est- europeen 

(subdivisees par sections CST) 
(en milhers de dollars) 

Ongine 

Annfe 
U.R.S.S. Zone Pologne TcMco- Hongrie Roumanie Bulgane Albanie Mark-Est slovaqme 

CST 0 - Produits alimentazres 

1958 13.608 1.429 44.866 17.444 35.906 11.199 16.186 49 
1959 62.775 2.233 59.064 20.137 45.284 6.415 14.001 7 
19GO 45.169 4.632 65.676 16.379 46.796 20.974 16.760 30 
19G1 67.936 2.629 79.594 19.013 46.068 32 552 20.151 10 
1962 52.052 1.313 86.947 23.179 47.581 36.138 23.730 127 
HHi3 57.287 5.530 90.162 31.280 76.274 42.848 24.858 109 

CST 1 - Boissons et tabacs 

1958 809 6 376 418 1.036 2.()68 5.529 ----

1959 786 8 429 436 2.164 315 6.038 ----

1960 1.276 10 498 481 1.898 344 5.916 ----

1961 1.534 12 400 492 1.197 582 6.425 2 
1962 2.1±4 2 1.018 507 1.694 831 11.577 -
1963 1.522 8 1.247 584 1.874 1.078 18.344 221 

CST 2 - JYI atieres premieres a11tres que les combustibles miniraux 

Hl58 103.315 3.784 12.427 25.007 5.922 20.845 2.122 446 

1959 118.187 4.703 15.520 23.513 G.891 19.8\18 2.589 939 
1 !)(iO 150.222 4.031 20.820 29.316 9.239 31.844 10.343 499 
Hl61 152.388 3.704 24.268 36.826 10.935 44.331 15.135 859 
HH12 172.967 4.652 30.371 38.394 14.177 40.441 13.229 676 
19()3 176 631 6.240 32.494 40.605 16.7±9 54.237 16.519 848 

CST 3- Combustibles mineraux, lubrijiants et prodmts connexes 

19;")8 92 8GO 883 41.2141 8.733 2.200 20.705 26 

195~) 128.624 673 28.621 9.228 2.253 24 560 228 

19fi0 154.651 1.130 24.679 10.357 2.290 26 385 338 

1G6l 172.948 2.082 25.452 12.082 2.81\J 29 270 877 

1962 1Gl.782 1.954 25.143 12.591 8.138 84.18() 928 632 

1963 23:~.084 2.7\Jfl 27.857 13.881 4.776 40.888 1.096 956 

CST 4- Corps gras, graisses et hwles d'ongzne animale ou vrJgetale 

1958 142 1.732 9 i85 306 70 

19!39 7 300 70 527 UHi4 2()8 179 

1\HiO 8.H08 494 41 861 2.U71 1.946 1.152 

1961 2.529 185 17 41 1.186 4.190 2.982 

1962 7.412 164 21 4 2.004 3.607 1.385 

1963 4.829 10 206 12 2.811 a 814 2.788 160 

(t•oir su~te page 32) 
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!()58 

1959 

1960 

1961 

1!l62 

1!l63 

HJii8 

195!) 

1960 

1961 

\T.!{ S S. 

8 i566 

12 449 

16.5!l2 

14.712 

12.475 

13.935 

5l.05{i 

53.204 

53 811 

47 4513 

1962 101 380 

1!)63 

19.38 

1959 

1960 

1961 

l!.J62 

HJ63 

1958 

1 !)[)!) 

1960 

1961 

1962 

1963 

8() 4931 

758 I 

1 038 

3.204 

4 412 

4.200 

4 2:l2 

7tH 

648 

656 

854 

1.006 

l.l3!l 

Zorw 
~lark-Est 

6.732 

!) :J92 

9.396 

7.:J!l!l 

8.133 

9.245 

Tableau III (suite) 

Polo!.{nf• 

Ongme 

Tcbeco
slovaqmv 

Hongr!l' RouiJlamc-

CST 5- Produits chi111lJztes 

7 041 7.955 1.500 fii1 

10.202 

13.483 

13.248 

11.452 

ll.lfl7 

8.102 

11.1348 

12.185 

10.38!) I 
!J.027 

1.866 

2.221 

2.33fi 

2.52() 

3 193 

71i6 

1 G20 

8.)8 

2 .31\) 

!l77 

895 

1 417 

1.301 

1 2.)(i 

1.371 

CST (j -- Artzc!es nzanujact1mis classes par mat1hcs 

6 877 12 587 I 27 38G 4 649 4 232 79::; 

8 460 14.214 29.767 13.722 3 {\91 :l ;342 

17 146 

14 5;31 

16 37.3 

20 1{)2 

7.014 

7 808 

9 435 

1:U78 

13.400 

13.95fi 

i) 284 

{i 33!l 

7 952 

!l.079 

8.:J50 

9 346 

1:l 055 

10.634 

1:3 568 

14.817 

33 539 

31 958 

30.143 

30 499 

() 241 

8.632 

9 512 

14.285 

10 0:2.) 

11 .590 

10 J 7.i 

18 fi3.5 

CST I- .1Jac!zines et mateJ lcl de transport 

()3(i 

1.:307 

2 ;)18 

2.977 

4.100 

2 i54!l 

10.053 

13.G72 

17.037 

21.044 

20.665 

19.93:3 

1.510 

2 l!J5 

3.373 

:l.5:l3 

4 705 

4.604 

20 

72 

262 

283 

CST 8- Articles manufactures d1uers 

774 5.157 2 11;) 1 7fl 

!)67 .5 450 2 6{)6 94 

1 349 6 460 3 .599 380 

1.73G 

2 402 

4 44fi 

8.309 

9 280 

10.564 

:3.080 

.5 433 

7 539 

554 

721 

1.060 

4170 

2.394 

4 140 

.") 891 

24 

12 

76 

203 

174 

57(i 

Hl 

18 

69 

112 

153 

306 

AILamt-' 

;) 

2 

5 

4 

7 

1 

13 

15 

2 

3 

4 

17 

4fi 

CST .9- Produits et transarfwlls non rlasses par type de marclzandises 

1958 

1!)59 

HJ60 

HJG1 

1962 

1963 

111 

337 

470 

174 

206 

178 

19.58 27:3.784 

1959 378.05.) 

1960 42\l !).59 

1961 464.943 

1fl62 54.3 G84 

HHi3 578 830 

285 

1 2!l2 

1.710 

375 

:371 

386 

:32 4311 

41.408 

55 936 

54 39-1 

1.4()2 

2.809 

3.841 

1.625 

1 3!)7 

1 4:lo 

969 

1 410 

1.221 

810 

1.205 

1.1;")7 

750 

1.647 

3.03() 

881 

482 

858 

39 

109 

205 

42 

1il 

131 

CST 0--9 -- Total taus prodmts 

12:l 1li'i 103.931 I 56.073 GO 164 

13:3 20:l 112 242 73.5fi2 66 116 

145 960 127.299 81.364 93 808 

15!) 851 142.710 82 617 124 041 

54 914 176 Jl!l 146.357 \H 259 128.467 

67 fi82 185 873 157 4!)2 132 963 164.993 

471 

:lO.'i 

198 

:l36 

397 

2G 219 

27.807 

40 439 

49 916 

56.969 

71.879 

49.5 

!J49 

893 

l.46!l 

2.348 
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VII - Echanges commerciaux de Ia republique federate d' Allemagne avec les 
zones monetaires du Mark-Est (annexe aux tableaux Y .-LVI) (1) 

(en mtllzon'> de dollars) 

An nee Reception~ L1vrcu~ons 

1958 204,3 190,1) 

1959 212,3 256,8 

1960 2o7,4 228,1) 

1961 234,4 217,4 

19o2 228,6 213,2 

1963 2.i5,o 214,9 

Jan vier jseptembre 1963 177,8 lfiO,l 

Jan vier jseptem bre 1904 177,7 203,1) 

Les echanges commerciaux entre la republique federale d'Allemagne et les 
zones monetaires du Mark-Est font l'objet d'une statistique speciale dite du 
commerce interzones et ne sont pas compris dans la statistique officielle du 
commerce exterieur de la republique federale d'Allemagne reproduite au 
tableau IV. 

Ces echanges sont par contre inclus dans les donnees du tableau B pour le 
territoire declarant <<zones monetaires du Mar-Est». 

e) Source -iStahshsches Bundt'samt \Y1es1Jaden- Fach~ene F, R('xhc' 6, nou·mbre 1!16L 
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